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Protokoll 
 
Gegenstand: Erörterungstermin zur UVP 

Ort: Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable 
Datum: 28.04.2025 9.00 - 11.00 Uhr 

 

Person Institution Abteilung / Funktion Ver- 
teiler 

x Philippe PETERS MECB D3 - Direction des Evaluations des incidences sur l'environne-
ment / Directeur 

x 

x Sofie BUYCKX MECB D3 - Direction des Evaluations des incidences sur l'environne-
ment / Chargée d’études 

x 

x Jérôme MEYERS AEV Établissements classés et évaluation des incidences sur l’en-
vironnement 

x 

x Fabio CUMETTI AEV Sites pollués & cessation d'activités x 
x Fabienne GASS AGE Service Autorisations / Chef de service adjoint x 
x Venia SAMBLANO AGE Gestion des autorisations (Diekirch) x 
x Kevin WANTZ AGE Division des eaux souterraines et des eaux potables / Infras-

tructure et réseaux eaux potables  
x 

x Jean-Noël PANSERA AGE Service Aménagements et renaturation (Diekirch) x 
x Claude PARINI ANF Chef adjoint d'arrondissement x 
x Mei DUONG INRA Responsable - Suivi archéologique de l'aménagement du ter-

ritoire 
x 

x Laurent BROU INRA Service d'archéologie préhistorique x 
x Nicolas MEUNIER INRA Service d'archéologie gallo-romaine x 
x Marc STAUS Admin.Comm. Saeul Service technique / Chargé technique x 
x Romain KOCKELMANN Admin.Comm. Kehlen 2e échevin x 
x Marc SILVERIO Admin.Comm. Kehlen Service technique x 
- Georges KRAUS SEBES, Vorhabenträger Direction / Directeur x 
x Christian SCHRÖDER SEBES, Vorhabenträger Direction / Directeur Adjoint x 
x Fernand BRACK SEBES, Vorhabenträger Service génie civil x 
x Frederico VIEIRA SEBES, Vorhabenträger Service génie civil x 
x Pierre KALMES Efor-Ersa Fachgutachter Gebiets-, Biotop- und Artenschutz x 
x Franziska HOPPE Efor-Ersa Fachgutachter Gebiets-, Biotop- und Artenschutz x 
x Stefan EHL Efor-Ersa Fachgutachter Gebiets-, Biotop- und Artenschutz x 
x Katharina KIHL ProSolut S.A. UVP-Gutachterin für das SEBES x 
x Gabriele KLEIN ProSolut S.A. UVP-Gutachterin für das SEBES x 

x = anwesend t = temporär anwesend * = per Video - = nicht anwesend n = nicht anwesend (trotz Einladung) 
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SEBES – Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt: 

UVP-Bericht vom 18.12.2024 (UVP-Dossier Nr. 103245) 

Protokoll zum Erörterungstermin am 28.04.2025 

Sehr geehrter Herr PETERS, 

sehr geehrte Frau BUYCKX, 

anbei erhalten Sie das Protokoll zum Erörterungstermin vom 28.04.2025 bezüglich der von uns im 
Auftrag des SEBES erstellten Umwelt-Verträglichkeits-Prüfung (UVP) für das Vorhaben Neubau der 
Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt. 

Die behördliche Abstimmung fand auf Basis des von der ProSolut S.A. am 20.12.2024 vorgelegten 
UVP-Berichts mit Datum vom 18.12.2024 und der hierzu erstellten und im Vorfeld des Erörterungs-
termins eingereichten behördlichen Stellungnahmen statt. Der UVP-Bericht war hierzu seitens des 
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (MECB) als federführender Behörde 
weiteren involvierten Behörden und Institutionen mit der Bitte um Prüfung und Stellungnahme zuge-
stellt worden (siehe tabellarische Aufstellung auf der Seite 2 des Avis des MECB im Anhang zu 
diesem Protokoll). 

Erörterungstermin des Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité: 

Der Erörterungstermin fand am 28.04.2025 auf Einladung des Ministère de l’Environnement, du Cli-
mat et de la Biodiversité statt. An dieser nahmen die in der Tabelle auf Seite 1 angegebenen Insti-
tutionen / Personen teil. 

Nach Begrüßung und Vorstellungsrunde übergab der Vertreter des MECB anschließend das Wort 
dem Bauherrn, dem SEBES bzw. den UVP-Gutachtern, der ProSolut S.A., um Fragen zu den vorab 
zugestellten Stellungnahmen vorzubringen. 

Die ProSolut S.A. sprach anschließend die in der tabellarischen Aufstellung auf der Seite 2 des Avis 
des MECB (siehe Anhang) aufgelisteten Stellungnahmen in relevanten Sachverhalten an. Zu ein-
zelnen Aspekten wurden seitens der UVP-Gutachter und das SEBES Fragen gestellt. 

Die Stellungnahmen wurden in folgender Reihenfolge durchgegangen: 
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• Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (MECB); 

• Institut national de recherches archéologiques (INRA) 

• Administration de la nature et des forêts (ANF) ; Arrondissement Centre-Ouest 

• Administration de la gestion des eaux (AGE); 

• Administration de l'Environnement (AEV); 

Das vorliegende Protokoll, um dessen Erstellung das UVP-Büro seitens des MECB gebeten wurde, 
gibt nicht jeden Aspekt der vorgelegten Stellungnahmen, sondern primär die Ergebnisse der disku-
tierten Sachverhalte wieder.  

Grundsätzlich wird aber die Berücksichtigung der verschiedenen Stellungnahmen im Zuge der fina-
len Überarbeitung des UVP-Berichts zugesagt. 

1 Stellungnahme Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (MECB) vom 

03.04.2025 

Folgende Fragen und Sachverhalte zu verschiedenen Punkten aus der Stellungnahme wurden 
im Rahmen des Erörterungstermins diskutiert. Passende Punkte aus der Stellungnahme der 
ANF wurden bereits miteinbezogen. 

Punkt 1: Allgemeines 

Zum besseren Verständnis und um eine abschließende Beurteilung der vorgestellten Varianten 
inkl. Maßnahmen durch die beteiligten Behörden ermöglichen zu können, sichert der UVP-Gut-
achter zu, dass im Zuge der Überarbeitung des Umweltberichts eine detailliertere Beschreibung 
verschiedener Punkte (v.a. im Bereich Maßnahmenkonzept) erfolgen wird und auch entspre-
chende Übersichtskarten erstellt werden. 

Das MECB führt auf, dass ein Maßnahmenkonzept nicht erst im Rahmen des Naturschutzan-
trags geliefert werden kann. Im UVP-Bericht muss neben einem qualitativen und quantitativen 
Vergleich auch klar herausgestellt werden, welche Maßnahmen für welche Arten/Schutzgüter 
relevant sind und die ungefähre Lage der Maßnahmen (muss nicht parzellenscharf definiert 
werden). Generell sollten die im Bericht enthaltenen Informationen abschließend zusammenge-
fasst für die Varianten 1 und 2 dargestellt werden. Für die Variante 3 ist eine Darstellung auf 
konzeptionellem Level ausreichend, es muss aber hergeleitet werden, warum die Variante 3 
ausgeschlossen wurde. 

Aus der zusammenfassenden Darstellung muss auch hervorgehen, bei welcher Variante hö-
here Anforderungen an die notwendigen CEF-Maßnahmen gestellt werden, da diese Variante 
dann komplexer ist und mehr Umweltauswirkungen mit sich bringt. Die Synthese soll positive 
und negative Punkte der verschiedenen Varianten darstellen und sich vergleichen lassen. 

Die gleiche Vorgehensweise gilt für die Bewertung der Auswirkungen hinsichtlich der Schutz-
ziele der Natura 2000-Gebiete. 
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Auf Nachfrage des Vertreters der ANF ergänzt das MECB, dass eine Einschätzung vorliegen 
sollte, ob die Maßnahmen machbar sind oder nicht. Eigentumsverhältnisse o.ä. müssen in die-
ser Phase nicht geprüft werden. Eine kartographische Darstellung sensibler Bereiche (z.B. im 
Rahmen von Waldpassagen, Amphibiengewässer, Heckenstrukturen) sollte dem UVP-Bericht 
beigelegt werden. 

Die ProSolut S.A. versichert, dass in der überarbeiteten Version des UVP-Berichts für die Vari-
anten 1 und 2 die Maßnahmen wie besprochen dargestellt und bewertet werden. Dies unter der 
Berücksichtigung der Optimierungs- und Microvarianten. Alle Maßnahmen werden hinsichtlich 
ihrer grundsätzlichen Machbarkeit geprüft. Bei Detailmaßnahmen (z.B. Umgehung von Hasel-
mausgebüschen) erfolgt eine kurze Darstellung, wie groß der Aufwand dieser Maßnahmen sein 
wird. Die gewünschte kartographische Darstellung der sensiblen Bereiche wird in der Überar-
beitung ergänzt. 

Punkt 2.2.5: Nationale Naturschutzgebiete (ZPIN) - Helmazurjungfer 

Hierzu erläutert der Fachgutachter Artenschutz Efor-Ersa, dass der im Bereich des Wollefs-
baach bestehende Damm eine Barriere für den Signalkrebs darstellt, der die Eier der Helma-
zurjungfer frisst. Durch die geplante Gewässerquerung entsteht keine Verbindung zwischen Li-
bellen- und Krebshabitat, da die Trasse nur durch das Krebshabitat östlich des Damms verläuft. 
Der Trassenverlauf wird so geführt, dass auch die Umleitung des Gewässers erst hinter dem 
bestehenden Damm ansetzt, also auch nur im Bereich des Krebshabitats erfolgt. 

Das SEBES ergänzt, dass bei der Festlegung der definitiven Trasse außerdem Bereiche bevor-
zugt werden, in denen der zusätzliche Eingriff in das Bachufer so gering wie möglich ist, z.B. 
Bereiche mit bestehenden Uferdegradation durch starken Viehtritt.  

Hinsichtlich der Frage des Vertreters der ANF zu technischen Details führt die ProSolut S.A. auf, 
dass die Ausführungsplanung in enger Abstimmung mit der AGE erfolgt und der bestehende Leit-
faden berücksichtigt wird.  

Punkt 2.2.15: Ökobilanzierung 

Im vorliegenden Bericht wurde das System dazu genutzt, um den Waldverlust durch die geplan-
ten Trassenvarianten darzustellen. Eine Ergänzung des Berichts durch die Gesamtbilanzierung 
ist möglich. 

Von Seiten des MECB wird darauf verwiesen, dass es wichtig ist, dass zwischen UVP-Bericht 
und den Fachgutachten kohärente Angaben bestehen. Eine Verwendung des Bilanzierungssys-
tems zur Darstellung des Habitatverlusts (auch Natura 2000) kann erfolgen. Es muss aber nach-
vollziehbar sein, welche Verluste in der Bilanzierung rein die Natura 2000-Habitate betreffen 
(Flächen und Punkte). 

Die gewünschte Detaillierung wird im Rahmen der Überarbeitung des UVP-Berichts erfolgen. 

Punkt 2.6: Landschaftsbild 

Auf Nachfrage der ProSolut S.A., welche Informationen zum Landschaftsbild noch zusätzlich im 
Rahmen des UVP-Berichts gewünscht werden, erläutert das MECB, dass v.a. eine Simulation 
der Trassenbereiche ohne Wald exemplarisch wünschenswert wäre. Dies würde eine größere 
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Klarheit hinsichtlich des tatsächlichen Impakts ermöglichen. Weiterhin ist eine transparentere 
Darstellung der Bereiche notwendig, wo es keine Alternativen zur Querung von Waldbereichen 
gibt. 

Hierzu erklären die ProSolut S.A. und die SEBES, dass bei der Vorzugsvariante nur im Bereich 
der Bestandstrasse eine längere Waldquerung notwendig ist, zu der es keine Alternative gibt. 
Im weiteren Verlauf erfolgt eine maximale Vermeidung der Querung von großen Waldmassiven. 
Die aufgeführten Microvarianten erlauben eine optimale Trassenführung (z.B. bevorzugt durch 
Windwurfflächen, Nadelgehölze) und so eine gezielte Vermeidung von Impakten auf schützens-
werte Elemente. Dies gilt z.B. auch für Altlastenbereiche, weswegen im Vorfeld keine Vorunter-
suchung notwendig erscheint. 

Ein Arbeitsbereich von 10 m muss im Trassenverlauf v.a. von tiefwurzelnden Bäumen freige-
halten werden. Die restliche Bautrasse soll sich mittels natürlicher Sukzession entwickeln. An-
pflanzungen werden von Seiten des UVP-Gutachters und des Bauherrn als nicht zielführend 
angesehen. Der Vertreter der ANF erklärt, dass in den meisten Fällen die Naturverjüngung aus-
reichend sein wird, aber nicht ausgeschlossen werden kann, dass in verschiedenen Bereichen 
auch Anpflanzungen notwendig sind. Eine Festlegung erfolgt im Rahmen der späteren Detail-
planung. 

Eine zusammenfassende Darstellung des prinzipiellen Landschafts- und Begrünungskonzepts 
erfolgt in der Überarbeitung des UVP-Berichts. 

2 Stellungnahme Institut national de recherches archéologiques (INRA) vom 17.02.2025 

Im Zuge des Erörterungstermins wurde von Seiten des UVP-Gutachters angefragt, inwiefern 
eine Darstellung der archäologischen Untersuchungsergebnisse im UVP-Bericht notwendig sei. 
Der Vertreter des INRA bestätigt, dass dies nicht im Rahmen des UVP-Berichts erfolgen muss. 

Die archäologische Untersuchung wird in Form einer Baubegleitung der Erdarbeiten (Abtragen 
des Mutterbodens und Graben zur Verlegung der Leitung) auf Abschnitten der ausgewählten 
Trasse gemäß dem wissenschaftlichen und technischen Lastenheft des INRA durchgeführt. 
Das SEBES muss zuvor eine Genehmigung des Umweltministeriums erhalten haben. Zu einem 
geeigneten Zeitpunkt wird sich der Bauherr mit dem INRA in Verbindung setzen, um die wis-
senschaftlichen und technischen Spezifikationen zu erhalten. Die Kosten der archäologischen 
Arbeiten, der Nachbereitung und etwaiger Ausgrabungen gehen zu Lasten des Bauherrn. 

Hinweis: Das INRA bevorzugt die Variante 2b und als zweite Wahl die Variante 2a. 

3 Stellungnahme Administration de la nature et des forêts (ANF) ; Arrondissement Centre-

Ouest vom 10.02.2025 

Verschiedene Punkte der Stellungnahme wurden bereits im Rahmen der Diskussion der Stel-
lungnahme des MECB behandelt. Zusätzlich wurden die folgenden Punkte besprochen: 

Punkt 2.2.a: Etappenabschnitte der Bauphase 

Für die ANF wäre eine gestaffelte Rodung der Bautrasse wünschenswert. Die ProSolut S.A. 
erläutert, dass eine Rodung nur innerhalb der naturschutzrechtlich erlaubten Zeiträume erfolgt, 
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auch unter Berücksichtigung evtl. relevanter artspezifischer Rodungstermine. Um aber im spä-
teren Bauverlauf keine wesentlichen Unterbrechungen wg. fehlender Rodungen zu riskieren, ist 
die Rodung der kompletten Bautrasse soweit möglich innerhalb dieser Zeiträume vorgesehen. 
Ein entsprechender detaillierter Rodungsplan wird dem naturschutzrechtlichen Antrag beige-
legt. Die geplante Vorgehensweise wird im UVP-Bericht klarer dargestellt. 

In diesem Zusammenhang wird auch darauf verwiesen, dass Quartierbäume aktuell nicht auf-
genommen wurden. Die Ausführung der Bauarbeiten erfolgt unter enger Begleitung einer Öko-
Bauleitung. Die Ermittlung des Quartierpotentials der zu querenden Waldbereiche ist mittels 
Kartierung von entsprechenden lokalen Referenzflächen vorgesehen. Diese Vorgehensweise 
ist für die ANF in Ordnung. 

Punkt 2.2.b: Zufahrten der Baustelle (bestehend, temporär), 2.2.c: Baustelleneinrichtung  

Während der Ausschreibung der Arbeiten wird von Seiten des SEBES vorgegeben, dass die 
Bautrasse im Vortrieb erfolgt und als Baustraße verwendet wird. Es kann aber nicht vollständig 
ausgeschlossen werden, dass vereinzelt zusätzliche Zufahrten notwendig werden. Hierzu wird 
aber bauseits vorgeschrieben, dass vorrangig auf die nächstgelegenen bestehenden land- und 
forstwirtschaftlichen Wege zurückgegriffen werden muss. 

Die Nutzung von zentralen bestehenden Lagerorten wird ebenfalls vorgeschrieben. Weiterhin 
werden sowohl zu der Erschließung als auch zu Lagerflächen in der Ausschreibung No-Go-
Kriterien definiert.  

Die ANF ist prinzipiell mit dem Vorschlag einverstanden, weist aber nochmal darauf hin, dass 
im Vorfeld zur Anlage von zusätzlichen Baustraßen oder Lagerflächen entsprechende Natur-
schutzgenehmigungen mit ausreichend Vorlauf angefragt werden müssen. Die beauftragten 
Baufirmen sollten rechtzeitig darauf hingewiesen werden.  

Das SEBES sichert die entsprechende Information und Sensiblisierung der beauftragten Firmen 
zu. 

Punkt 3.2.13.b: Fledermäuse 

Eine Untersuchung von Fledermäusen im Offenland ist nicht erfolgt und wird auch nicht als 
notwendig angesehen, da die Eingriffe im Offenland nur temporär sind und damit nicht so rele-
vant wie innerhalb von Waldbereichen. Durch die Microvarianten können die potentiellen Im-
pakte wesentlich verringert werden. Waldbereiche weisen zudem generell eine größere Arten-
vielfalt auf. 

Von Seiten des MECB wird bestätigt, dass im Scoping festgehalten wurde, dass der Fokus der 
Untersuchungen auf die sensibleren Waldbereiche gelegt werden soll. 

4 Stellungnahme Administration de la gestion des eaux (AGE) vom 04.03.2025 

Punkt 1. Grundwasserschutz - allgemein 

In Bezug auf Punkt 1 des Avis der AGE stellt ProSolut die Frage, ob die Umsetzung des Tras-
senabschnitts KM1-KM6 mit tangentialer Passage der Schutzzone I beim Brunnen Reimberg 
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FCC-803-08, wie in Kapitel 7.1.5.1. ZPS 2005 (ab Seite 107) im UVP-Bericht beschrieben, per 
Ausnahmegenehmigung möglich ist? 

Hintergrund der Frage ist, dass im Rahmen des hydrogeologischen Gutachtens festgestellt 
wurde, dass die Lage des Brunnens und die Abgrenzung der Schutzzone I im Ausweisungs-
Reglement (RGD Nr. 927 vom 2. Oktober 2018) nicht exakt mit der tatsächlichen Lage des 
Entnahmepunktes sowie dem obligatorischen 20 m Schutzradius der Zone I übereinanderlie-
gen. 

Im hydrogeologischen Gutachten heißt es diesbezüglich weiter: „Eine Streckenführung im Be-

reich der Zone I wäre aus wasserrechtlichen Gründen nicht möglich, da nach Artikel 1 von Reg-

lement N°141 innerhalb der Zone I jeder Eingriff verboten ist (Mémorial A - N° 141, 2013). Al-

lerdings ist im gleichen Artikel festgehalten, dass die Grenze der Schutzzone einen Radius von 

20 m um die Fassung herum nicht überschreiten darf. Dies ist aber im betroffenen Bereich der 

Fall. Die Trasse schneidet die Grenze der Schutzzone I erst ab einer Entfernung von 20 m zum 

Brunnen [Anm. ProSolut S.A.: gemeint ist hier die reale Lage des Brunnens]“. 

Aus hydrogeologischer Sicht, aufgrund der Tiefe des Grundwasserleiters, des vorhandenen 

Deckgebirges und dessen hoher Schutzwirkung, ist eine Verlegung der Leitung in der vorge-

schlagenen Variante möglich.“ 

Nachfolgende Abbildung verdeutlicht die Situation, dass die ausgewiesene Schutzzone I über 
den 20 m Radius des ausgewiesenen Entnahmepunkts hinausgeht und erst in diesem erwei-
terten Bereich vom Trassenabschnitt KM1-KM6 randlich passiert wird. 

 

Abbildung 1: Lage Brunnen Reimberg FCC-803-08 und Schutzzone I gemäß RGD Nr. 927 vom 2. Oktober 2018 

Da dieser Punkt beim Erörterungstermin nicht abschließend geklärt werden konnte, wurde er 
im Nachgang bilateral zwischen der AGE, SEBES und dem UVP-Gutachter nochmals aufge-
griffen und mit folgendem Ergebnis abgeschlossen:  
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1. In der Schutzzone I (“unmittelbare Schutzzone, Fassungsbereich”) sind sämtliche baulichen 
Maßnahmen grundsätzlich untersagt. Auch das Einrichten von Baustellen oder baubeglei-
tenden Einrichtungen ist in dieser Zone nicht erlaubt. Das Gesetz sieht für Zone I keine 
Ausnahmen vor, sodass auch keine Ausnahmegenehmigungen erteilt werden können. 
 

2. Die geplante Leitung kann jedoch – unter Berücksichtigung der Ergebnisse der hydrologi-
schen Untersuchung – außerhalb, jedoch in unmittelbarer Nähe der Zone I verlegt werden. 
Jedoch müssen sich sämtliche Baustelleneinrichtungen vollständig außerhalb dieser 
Schutzzone befinden. 

3. Die gesetzlich vorgesehene Ausweisung der gesamten Parzelle ist verbindlich, unabhängig 
von der konkreten Distanz zur Quelle. 
 

4. Auch bei optimierter Bautrasse würde der ursprünglich geplante Leitungsgraben am Rand 
durch die als Schutzzone I ausgewiesene Parzelle verlaufen. Da eine weitere Verschiebung 
nach Westen wegen der bestehenden Leitung nicht möglich ist, wird eine zusätzliche Micro-
variante in Ansatz gebracht, um die Schutzzone I vollständig zu umgehen. Diese ist in der 
folgenden Abbildung als schwarz gestrichelte Linie dargestellt. 

  

Abbildung 2: Microvariante zur Umfahrung der Schutzzone I gemäß RGD Nr. 927 vom 2. Oktober 2018 

5. Da die zusätzliche Microvariante vorwiegend durch Wald verläuft, muss auch hier die Bau-
trassenvariante „sensibel“ ausgeführt werden. Gemäß Waldbiotopkataster handelt es sich 
bei den zusätzlich betroffenen Waldflächen um Eichen-Hochwald (BK 23). Es ist folglich kein 
LRT des Anhang I der FFH-Richtlinie betroffen. Aufgrund der zusätzlich zu rodenden Wald-
fläche muss die Ökopunktebilanzierung in der UVP entsprechend ergänzt werden. 
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6. Im Rahmen der Untersuchungen zum UVP-Bericht wurde eine ähnliche Microvariante we-
gen des signifikant höheren Impakts auf das Schutzgut Flora / Fauna / Biodiversität zunächst 
verworfen (vgl. Seite 108, Absatz 2). 

Nach Übersendung des Protokollentwurfs wurde das Ergebnis der nachgelagerten bilateralen 
Abstimmung sowie der Vorschlag zur Einbringung der zusätzlichen Microvariante durch MECB 
und ANF kommentiert und mit folgenden Hinweisen versehen: 

- Die Microvariante zur großräumigen Umfahrung der Schutzzone I führt zu einem sehr star-
ken Eingriff in einen Eichenwald (BK23), es entsteht eine neue, zusätzliche Schneise im 
Wald mit entsprechenden Auswirkungen (Fragmentierung, Randeffekte, …). 
 

- Aus diesem Grund sind weitere Alternativen zu sondieren, sei es auf planerisch/technischer 
Ebene oder auch auf reglementarischer Ebene. 

 
- Es scheint klar, dass die Leitung (in der ursprünglichen Planung) keine Gefahr für die Was-

serfassung darstellt, sondern der Konflikt ausschließlich aus den reglementarischen Bedin-
gungen der Verordnung hervorgeht, sprich durch den Einbezug der gesamten Parzelle in 
die Schutzzone. 

 
- Weitere Schritte zu diesem Punkt müssen gemeinsam mit der AGE, ANF und dem Ministe-

rium geplant und erörtert werden. 
 

Gemäß Rücksprache mit dem MECB können die weiteren erforderlichen Abstimmungen paral-
lel und unabhängig von der Überarbeitung des UVP-Berichtes weitergeführt werden.  

Die Finalisierung des Protokolls zum Erörterungstermin sowie die Überarbeitung des UVP-Be-
richts werden durch diese weiterführende Abstimmung nicht verzögert. Die zusätzliche Micro-
variante wird im überarbeiteten UVP-Bericht dem ursprünglichen Trassenverlauf gegenüber-
gestellt und bewertet. Sollte bis zum Abschluss des UVP-Verfahrens keine abschließende Klä-
rung dieses Sachverhalts erzielt worden sein, wird das Ministerium diesen offenen Punkt in 
der Conclusion motivée benennen und damit die Notwendigkeit einer weiterführenden Klärung 
verbindlich festhalten. 

Punkt 2. Gewässerquerungen 

Der Vertreter des SEBES erläutert die verschiedenen möglichen Bohrverfahren sowie deren 
Vor- und Nachteile als Hintergrund der aktuell geplanten Gewässerquerungen. Weiterhin ver-
weist das SEBES darauf, dass in verschiedenen Projekten Gewässer direkt gequert (offen oder 
mit temporärer Verrohrung) und anschließend wieder renaturiert wurden. Die heute vorliegen-
den Ergebnisse zeigen, dass die Eingriffe nur temporär sind.  

Die AGE ist mit einer direkten Querung der Gewässer dann einverstanden, wenn alle anderen 
technischen Möglichkeiten ausgeschlossen sind. Die Bauarbeiten werden durch die AGE be-
gleitet werden. Nach Abschluss der Eingriffe darf keine Verschlechterung der Ursprungssitua-
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tion vorliegen, sondern eine Verbesserung. Eingriffe in Kernlebensräume von Gewässern soll-
ten vermieden werden. Wenn eine Alternative zu einer offenen / verrohrten Querung nicht 
möglich ist, so ist dies detailliert und nachvollziehbar zu argumentieren. 

Im Zuge der Überarbeitung des UVP-Berichts erfolgt eine Alternativenprüfung der technisch 
möglichen Varianten inkl. Darstellung der Vor- und Nachteile sowie der technischen Grenzen. 

Zudem wird geprüft, ob durch eine punktuelle Verschwenkung der Trassen, die Passage von 
den als Kernlebensraumtyp kartierten Gewässerabschnitten komplett vermieden bei Aesch-
bech (V2) und Eisch (V3) werden kann. 

Inbetriebnahme / laufender Betrieb 

Im UVP-Bericht ist für die AGE klarer darzustellen, welche Auswirkungen auf das entspre-
chende Fließgewässer im Rahmen der Inbetriebnahme und des laufenden Betriebs zu erwar-
ten sind. Hierzu soll ein Worst case-Szenario dargestellt werden. Anhand der Erfahrungen aus 
dem Betrieb anderer Leitungen sind Angaben zur Konzentration und der Stoffmenge evtl. not-
wendiger Chemikalien zu machen. Es ist dabei darauf zu achten, dass der Tiefpunkt nicht in 
einem Kernlebensraum des Fließgewässers liegt.  

ProSolut S.A. erklärt, dass aktuell Eisch und Attert als Tiefpunkte vorgesehen sind. Eine Des-
infektion erfolgt nur im Rahmen der Inbetriebnahme. Diese wird mit Erfahrungswerten aus Be-
standsanlagen hinterlegt. 

5 Stellungnahme Administration de l'Environnement (AEV) vom 10.03.2025 

Wie bereits unter Punkt 1 erläutert, sind aktuell keine Voruntersuchungen von evtl. zu queren-
den Altlasten-Verdachtsflächen vorgesehen. Von Seiten des UVP-Gutachters wird davon aus-
gegangen, dass evtl. notwendige Altlastensicherungen beherrschbar und machbar sind. Wei-
terhin können diese Flächen auch durch Mikrovarianten (v.a. CASIPO-Fläche in Variante 2) 
umfahren werden.  

Im Vorfeld zu den Bauarbeiten wird der definitive Trassenbereich geotechnisch untersucht. In 
diesem Zusammenhang wird dann auch Art und Qualität des Aushubs dargestellt. 

Für den Vertreter der AEV ist die beschriebene Vorgehensweise generell in Ordnung. Es soll 
klarer dargestellt werden, was während der Bauarbeiten passiert, wenn bisher nicht bekannte 
Altlasten vorgefunden werden (z.B. Beauftragung eines organisme agréé, Schutz der Arbeiter, 
Sicherung der Altlasten). Weiterhin sind die Vermeidungsmaßnahmen während der Bauarbei-
ten (z.B. Vermeidung einer Mobilisierung von Altlasten) darzustellen. 

Die ProSolut S.A. sichert eine entsprechende Darstellung im Rahmen der Überarbeitung des 
UVP-Berichts zu. 

 

Zu den weiteren Stellungnahmen lagen keine Fragen von Seiten des UVP-Gutachters oder des 
Auftraggebers vor. Daher wurden diese nicht im Detail besprochen. 

Abschließend bittet das MECB die Gemeinde Saeul noch darum, evtl. vorhandene Details zur ge-
planten PAG-Anpassung an das SEBES weiterzugeben.  
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Nach unserer Einschätzung geben die vorangehenden Seiten die Ergebnisse des Erörterungster-
mins vom 28.04.2025 in Bezug auf die dort diskutierten Aspekte der vorliegenden Stellungnahmen 
zum UVP-Bericht der ProSolut S.A. vom 18.12.2024 für das Vorhaben Neubau der Trinkwasserlei-
tung Schankegriecht-Nospelt wieder.  

 
Mit Bitte um Freigabe dieses Protokolls verbleiben wir, 

mit freundlichen Grüßen / meilleures salutations 

Wecker, 24.07.2025 

ProSolut S.A. 

Katharina KIHL Gabriele KLEIN 

 

Anlagen: 

• zum UVP-Bericht vorliegende Stellungnahmen 
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L-6868 Wecker 

Luxembourg, le 

EINGEGANGEN 

--------------------

0 3 AYR. 2025 

Objet : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) 

Evaluation du projet « Neubau der Trinkwasserleitung Schankegrlecht-Nospelt » sur le 

territoire des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, 

Kehlen, Kopstal et Strassen - Avis sur le rapport d'évaluation des incidences sur 

l'environnement 

V /réf : 2520-kk/01/32 

Madame, Monsieur, 

Le projet sous rubrique figure au point 80 de l'annexe IV du règlement grand-ducal modifié du 15 mai 

2018 établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement et a 

été soumis à une vérification préliminaire. 

Par la décision du 20 juillet 2022, l'élaboration d'un rapport d'évaluation a été requise pour le projet 

sous rubrique. 

L'article 6 de la loi modifiée du 15 mai 2018 exige dans ce cas de figure l'élaboration d'un rapport 

d'évaluation des incidences sur l'environnement fondé sur l'avis de l'autorité compétente du 20 

septembre 2020. Des réunions de concertation ont eu lieu les 12 octobre 2022 et 18 octobre 2023 avec 

les autorités ayant fourni des contributions au prédit avis. 

Vous trouverez en annexe l'avis établi par l'autorité compétente au sujet du document « Neubau der 

Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt UVP Bericht » datant du 18 décembre 2024 et élaboré par 

le bureau d'études ProSolut S.A .. 

L'avis qui suit comprend également les avis des autres autorités consultées et sera publié sur le site 

www.eie.lu au plus tard au moment de l'information et de la participation du public prévue à l'article 8 

de la prédite loi. 

Sur demande du maître d'ouvrage, une réunion de concertation sur les avis en annexe est prévue pour 

le 29 avril 2025. 

Adresse postale : 
L-2918 Luxembourg 

Tél. (+352) 247-86824 
Fax (+352) 40 0410 

sa@mev.etat.lu 
www.gouvernement.lu 

www.emwelt.lu 
www.klima.lu 
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Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 

et de la Biodiversité 

Marianne Mousel 

Premier Conseiller de Gouvernement 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 

et de la Biodiversité 

N° Dossier: 103245 

<< Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » 

EIE Phase: Rapport 

Autorité Saisine Avis 

Administration de la nature et des forêts -

arrondissement Centre-Ouest 
oui 26/02/2025 

Administration de la nature et des forêts -

arrondissement Sud 
oui / 

Administration de la gestion de l'eau oui 04/03/2025 

Administration de l'environnement oui 11/03/2025 

Ministère de la Santé oui 28/01/2025 

Institut national de recherches 

archéologiques 
oui 19/02/2025 

Inspection du Travail et des Mines oui 14/02/2025 

Administration communale de Preizerdaul oui / 

Administration communale de Useldange 
oui 

17/02/2025 

Administration communale de Kopstal 
oui 

14/02/2025 

Administration communale de Kehlen 
oui 

14/02/2025 

Administration communale de Koerich 
oui 

07/03/2025 

Administration communale de Saeul 
oui 

06/03/2025 

Administration communale de Helperknapp 
oui 

06/03/2025 

Administration communale de Strassen 
oui 

/ 

Administration communale de Habscht 
oui 

18/02/2025 
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Avis spécifique du Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Blodiversité sur le contenu du 

rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement 

Le présent avis se rapporte aux informations fournies dans le rapport d'évaluation du 18 décembre 2024 

élaboré par le bureau d'études ProSolut S.A., un bureau d'études agréé en matière d'EIE (agréement 

valable jusqu'au 31 octobre 2026). Le rapport d'évaluation avec ses annexes constitue un dossier 

complexe avec de nombreuses informations et évaluations pertinentes. Cependant, au vu de l'importance 

de certains facteurs pour le choix de la variante et l'application du mécanisme dérogatoire en matière de 

Natura 2000, il importe de fournir certaines précisions dans le rapport d'évaluation sans que le lecteur 

soit contraint à rechercher cette information plus détaillée dans les études annexées et sans devoir 

réaliser lui-même une synthèse plus précise. Il s'agit donc de mieux valoriser et mettre en évidence dans 

le rapport d'évaluation certaines conclusions et mesures développées dans les études détaillées. 

1. Généralités 

1.1 Sur base du rapport soumis, l'autorité compétente est à ce stade, dans l'impossibilité de se 

prononcer sur le choix d'une variante spécifique. En effet, le rapport d'évaluation ne contient pas 

de comparaison quantitative des différentes variantes et les tableaux 68 et 69 présentent les 

mesures d'évitement, de réduction, de compensation et les mesures CEF de manière 

indifférenciée et non spécifique pour les trois variantes (variante 1, variante 2A/2B). 

1.2 Le bureau d'études conclut néanmoins que, compte tenu de l'ensemble des impacts potentiels et 

des mesures à mettre en œuvre, la variante 2A/2B est à privilégier, sans toutefois préciser de 

manière claire s'il convient d'opter pour la variante 2A ou 2B. Il est donc demandé d'ajouter une 

comparaison détaillée, à la fois qualitative et quantitative, de ces deux sous-variantes et de se 

prononcer sur le choix favorisé par le maître d'ouvrage. 

1.3 Étant donné que le projet présente des impacts significatifs et que la procédure d'exception 

prévue à l'article 33 de la loi modifiée sur la protection de la nature devra être initiée à la suite de 

l'évaluation des incidences sur l'environnement et avant l'autorisation sur base de la même loi, il 

avait été demandé, dans l'avis scoping du 20 septembre 2022 (point 3.2.9) et lors de la réunion 

du 18 octobre 2023 (point 3 - page 7), de fournir des arguments objectifs (de préférence 

quantifié~) permettant de justifier des « raisons impératives d'intérêt public majeur ». Le rapport 

d'évaluation devra ainsi être complété par une analyse plus détaillée de l'importance de la 

conduite pour l'approvisionnement en eau potable, en précisant entre autres les communes et la 

population concernées (chiffres absolus et relatifs par rapport au niveau national) et leur niveau 

de dépendance vis-à-vis de cet approvisionnement. 

1.4 La description du projet doit également préciser les dimensions de la nouvelle conduite ainsi que 

les débits prévus. Le rapport d'évaluation mentionne à plusieurs reprises un diamètre minimal de 

DNlO00, tandis que les annexes évoquent un diamètre de DNll00. Il est demandé d'harmoniser 

ces informations et, en cas d'incertitude sur le diamètre final, d'indiquer un diamètre maximal 

estimé. 
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1.5 Le tronçon de la nouvelle conduite, commun à toutes les variantes, s'étend entre les kilomètres 1 

et 6. A la page 23 du rapport d'évaluation, il est noté « Der Trassenverlauf wird in diesem 

Abschnitt durch die Gelandemorphologie vorgegeben und ist alternativlos ». Il aurait été 

pertinent d'apporter des arguments plus détaillés expliquant pourquoi aucune alternative n'est 

envisageable pour ce tronçon. 

1.6 Le chapitre 5 du rapport d'évaluation présente une vue d'ensemble des mesures d'évitement et 

de réduction à mettre en œuvre pour le projet, pour les phases chantier, les installations et la 

phase exploitation. Certaines de ces mesures sont spécifiques aux zones dites « sensibles » du 

tracé (par exemple la mesure VM_07 _Baustrasse « sensible » ou encore 

VM_lO_Gewasserquerungen). Cependant, ces zones ne sont pas clairement identifiées pour 

chaque variante, ce qui entraîne une présentation uniforme des mesures, indépendamment des 

variantes (voir également le point 1.1). Afin de permettre une évaluation plus précise des 

contraintes de mise en œuvre et des particularités des variantes 1 et 2, il est demandé d'identifier 

et dans la mesure du possible, de quantifier ces zones sensibles pour chacune des variantes. Il est 

ici renvoyé au point 2.1 de l'avis scoping « Die Bauphase in den sensiblen Bereichen (z.B. Wald, 

Bachquerungen, Natura 2000, geplantes Naturschutzgebiet, Wasserschutzzonen) ist vertieft zu 

betrachten » ou encore le point2.4 du même avis« Die betriebsbedingten Auswirkungen sollen 

auch die regelmaBigen Wartungs - und Reparaturarbeiten umfassen (insbesondere in den 

sensiblen Bereichen) ». 

1.7 De plus, toutes les mesures mentionnées dans le rapport d'évaluation doivent être décrites, au 

moins de manière sommaire, au sein du rapport d'évaluation. Actuellement, de nombreuses 

mesures sont uniquement référencées dans les annexes, sans explication de leur contenu, ce qui 

rend la lecture du rapport laborieuse. Cela concerne par exemple les mesures spécifiques aux 

zones ZPS (exemple : ZPS_Ml, ZPS_2006_M1, etc.), aux zones Natura 2000 (exemple : 

LU0001013_M1, LU0001013_M2, etc.) ainsi qu'aux espèces protégées (exemple : VO_l, FM_l, 

HM_l, etc.). Voir également le point 3.2.12 de l'avis scoping. 

1.8 L'avis scoping demandait au point 1.7 d'intégrer des plans de synthèse pour chaque variante 

étudiée, reprenant l'ensemble des mesures associées à chaque variante. Ces plans de synthèse 

font défaut et le rapport d'évaluation est à compléter dans ce sens pour les variantes 1 et 2. 

1.9 Il est indiqué à la page 31 du rapport d'évaluation que la profondeur de la tranchée sera comprise 

entre 2,00 m et 2,50 m en phase de chantier, pouvant atteindre 5,50 m lors des traversées de 

rivières, cours d'eau ou autres obstacles (cherriins, routes, etc.). La largeur de l'emprise du 

chantier dépend directement de cette profondeur, avec un maximum dé 35 mètres. La figure 9 

illustre différentes configurations pour des profondeurs de 2,50 met 3,50 m. Cependant, aucune 

précision n'est donnée sur l'impact d'une profondeur de 5,50 m sur la largeur du chantier, 

notamment pour les traversées de chemins et routes. Il est seulement mentionné que, pour les 

passages en zones de cours d'eau ou de biotopes protégés, cette largeur peut être réduite à 10 

mètres. 
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1.10 Il est demandé de rajouter en annexe du dossier le compte-rendu de la réunion du 18 octobre 

2023 ayant pour sujet « Abstimmungstermin hinsichtlich eines FFH-Ausnahmeverfahrens », 

rédigé par le bureau d'études ProSolut. 

2. Remarques spécifiques concernant les facteurs à analyser 

2.1. Population et santé humaine 

Pas de remarques. 

2.2. Biodiversité 

Il est pour ce chapitre également référé à l'avis de l'Administration de la nature et des forêts ci-

joint. 

2.2.1. Il est ici rappelé qu'une attention particulière doit être accordée au facteur biodiversité, en 

particulier les zones Natura 2000 et les massifs forestiers, car ces éléments constituent des 

facteurs déterminants sur le choix de la variante. À cet égard, le point 3.2.22 de l'avis scoping avait 

demandé la présentation de données tant quantitatives (par exemple, la surface affectée) que 

qualitatives (telles que la réversibilité de l'impact ou la durée et les perspectives de succès de la 

compensation). En conséquence, le rapport nécessite une révision approfondie pour tenir compte 

de ces aspects, et des précisions supplémentaires sont fournies dans les points suivants. 

2.2.2. De manière générale pour le facteur biodiversité, les résultats et conclusions des différentes 

études réalisées (en particulier l'annexe IV) doivent être intégrées, valorisées et analysées dans le 

rapport d'évaluation. 

2.2.3. Le rapport d'évaluation doit également être complété par un ou des plans de synthèse donnant 

une vue d'ensemble sur les mesures d'évitement, de réduction et de compensation (Natura 2000, 

article 17, forêt) à mettre en œuvre, tel que précisé au point 3.2.21 de l'avis scoping. Voir 

également le point 1.9 ci-dessus. 

Zones protégées d'intérêt national (ZPIN) 

2.2.4. En continuité du point 1.6 ci-dessus ainsi que du point 2.1 de l'avis scoping concernant les zones 

sensibles traversées par la conduite, l'ensemble des ZPIN mentionnées à la page 59 du rapport 

d'évaluation (en procédure réglementaire, non déclarées) sont à considérer lors de l'évaluation 

des impacts. Bien que ces zones ne disposent pas, à ce stade, d'un statut légal, elles présentent 

néanmoins un intérêt écologique qui doit être considéré, en particulier lors de la quantification 

des impacts des différentes variantes. Il serait pertinent d'identifier ces zones sur un plan, à 

l'instar des figures 15 et 16 du rapport d'évaluation, qui illustrent respectivement la superposition 

des variantes du tracé de la conduite avec les zones de protection d'eau potable ZPS et les zones 

Natura 2000. 
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2.2.5. La ZPIN « ZH 75 Wollefsbaach/Weierwisen » (en procédure) est traversée au kilomètre 6 sur 160 

mètres (commun aux trois variantes). Des mesures d'évitement et de réduction sont essentielles 

pour réduire les impacts attendus sur la population de l'Agrion du Mercure (Coenagrion 

mercurialé) à un niveau non significatif. Le rapport d'évaluation mentionne les mesures VM Li_l 

à Li_ 4, sans les détailler, ce qui est à redresser (voir également point 1.7). 

2.2.6. Par ailleurs, cet impact doit être repris dans le tableau 13 récapitulatif pour le tronçon KMl à KM6 

dans la colonne « Wirkungsanalyse », même si la ZPIN en question est en cours de procédure. 

2.2.7. L'étude FFH du bureau d'études efor ersa (annexe OO_EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht) détaille 

les mesures Li_l à Li_5, et notamment la mesure Li_3 qui reprend l'interdiction de modifier le 

comportement d'écoulement du Wollefsbaach. Il est précisé que toute modification de la section 

d'écoulement entraînerait également des changements du débit volumique, modifiant ainsi le 

comportement d'écoulement de l'eau et les conditions naturelles de l'environnement. La mesure 

« VM_l0_Gewasserquerungen » du rapport d'évaluation, qui présente deux méthodes de 

traversée de cours d'eau en tranchée ouverte, semble donc contradictoire avec la mesure Li_3. 

Cette incohérence est à clarifier dans le rapport d'évaluation. Le rapport mentionne également à 

la page 217 que pour la traversée de la zone sensible en présence de l'Agrion du Mercure 

(Coenagrion mercuriale), la technique du forage dirigé n'est pas une alternative viable. En effet, 

cette méthode pourrait entraîner des impacts supplémentaires sur d'autres biens à protéger. Il 

est nécessaire d'approfondir cet argumentaire dans le rapport et de présenter des mesures 

d'évitement et de réduction spécifiques pour cette zone sensible. 

Zones protégées communautaires - Natura 2000 

2.2.8. L'étude FFH présentée en annexe au rapport conclut que des impacts significatifs sur les objectifs 

de protection et les espèces cibles de la zone LU0001018 « Vallée de la Marner et de l'Eisch », 

même après la mise en œuvre de mesures d'évitement et de réduction, ne peuvent être exclus. 

Ainsi, des mesures compensatoires selon l'article 33 de la loi modifiée sur la protection de la 

nature, contribuant à assurer la cohérence globale du réseau Natura 2000, sont nécessaires. Voir 

point 3.2.10 avis scoping. 

2.2.9. Le rapport d'évaluation devra inclure une description plus détaillée des objectifs de conservation 

et de protection affectés par le projet, en distinguant clairement les objectifs de conservation 

(habitats, espèces-cibles) et impacts selon chaque variante, et ce pour chaque zone Natura 2000 

concernée par le projet. Les mesures de compensation requises dans le cadre de l'application du 

mécanisme dérogatoire sont à détailler et quantifier dans le rapport d'évaluation pour chaque 

objectif de conservation impacté. Les informations pour ce faire sont disponibles dans le 

document FFH d'Efor-Ersa. Le chapitre 12 du rapport d'évaluation est à développer en ce sens afin 

de disposer d'une vue d'ensemble complète et détaillée des incidences sur Natura 2000 des 

différentes variantes, de la démarche qui s'impose et de la qualité et de l'envergure des mesures 

compensatoires et de cohérence requises. Même si les mesures à réaliser en relation avec Natura 

2000 font partie intégrante du bilan écologique et que l'approche du bilan peut être utilisée pour 
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les quantifier, il est indispensable de pouvoir les distinguer en tant que mesures compensatoires 

Natura 2000 étant donné que ces mesures devront également répondre aux exigences 

européennes et être transmises à la Commission européenne. Voir également point 3 - page 7 du 

compte-rendu de la réunion du 18 octobre 2023. 

2.2.10. li est par ailleurs nécessaire de quantifier les impacts de chaque variante, afin de pouvoir évaluer 

quelle variante a l'impact le plus élevé. Ainsi, les pertes de surface quantitatives présentées dans 

l'étude FFH sont à intégrer et valoriser dans le rapport d'évaluation, tout comme le chapitre 3.7 

de l'étude FFH. 

Espèces protégées 

2.2.11. L'avis scoping demandait au point 3.2.15, qu'en cas de nécessité de mesures CEF, un concept CEF 

devait être élaboré et intégré au rapport d'évaluation, détaillant les mesures CEF à mettre en 

œuvre de manière qualitative et quantitative (ampleur, qualité, durée, disponibilité des surfaces, 

etc.). Ce point avait par ailleurs été réitéré lors de la réunion de concertation du 18 octobre 2023 

(voir compte-rendu, point 3). Le rapport d'évaluation est donc à compléter dans ce sens, car il se 

limite actuellement à une description générale de mesures potentiellement à mettre en œuvre, 

de manière indifférenciée pour les variantes étudiées (chapitre 6.2 du rapport d'évaluation). 

2.2.12. Le rapport d'évaluation devra également inclure une comparaison qualitative et quantitative des 

mesures CEF pour chaque variante. Cette analyse revêt une importance particulière dans le 

processus de sélection de la variante finale, certaines mesures CEF pouvant être plus complexes 

à mettre en œuvre que d'autres. Les chapitres 4.4 « Variantenvergleich » et 4.5 « Fazit der 

artenschutzrechtlichen Detailprüfungen » de l'étude FFH (annexe 

00_EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht) sont notamment à intégrer et analyser dans le rapport 

d'évaluation. Il est par ailleurs constaté que ces chapitres de l'étude FFH distinguent la variante 1 

de la variante 2, sans toutefois clairement différencier les sous-variantes 2A et 2B (mis à part pour 

les oiseaux). li est demandé de rajouter une comparaison et une prise de position claire quant aux 

impacts sur les espèces protégées de ces deux sous-variantes, cela étant peu probable qu'elles 

aient des impacts identiques, du point de vue qualitatif et quantitatif. 

2.2.13. Les auteurs du rapport d'évaluation devront également se prononcer sur la faisabilité et la 

complexité de la mise en œuvre des mesures CEF, tel que précisé dans le compte-rendu de la 

réunion du 18 octobre 2023 (points 2 et 3 du compte rendu). 

2.2.14. Concernant le bilan écologique provisoire présenté à la figure 21 du rapport d'évaluation, il 

convient de préciser si le tronçon KM 1 à KM 6 est intégré à celui pour les variantes 1, 2A et 2B. 

Dans le cas contraire, le bilan écologique spécifique à ce tronçon est à présenter. 

2.2.15. De plus, le bilan écologique de la figure 21 du rapport d'évaluation correspond au bilan écologique 

calculé pour la quantification des besoins de compensation suite à la perte de forêt selon l'article 

13 de la loi modifiée sur la protection de la nature et est issu du chapitre 6 de l'étude FFH (anriexe 
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IV). Le rapport d'évaluation doit néanmoins présenter un bilan écologique global (tel que présenté 

au chapitre 7 de l'étude FFH - annexe IV). 

2.3.Eau 

Il est pour ce chapitre également référé à l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau ci-joint. 

2.3.1. Le rapport d'évaluation devra être complété par des détails supplémentaires concernant la 

vidange de la conduite, tel que demandé au point 2.3 de l'avis scoping. Actuellement, le chapitre 

3.5.1 indique qu'une seule vidange complète aura lieu lors de la première mise en service de la 

conduite, en utilisant les points bas situés au niveau de l' Attert et de l'Eisch. Cependant, ni le 

mode opératoire prévu, le volume d'eau et de produits chimiques nécessaires et le débit attendu 

dans les cours d'eau récepteurs ne sont précisés. 

2.3.2. De plus, les auteurs du rapport d'évaluation mentionnent uniquement la vidange lors de la 

première mise en service de la conduite, en mode de fonctionnement normal. Le chapitre 3.5.2 

du rapport mentionne néanmoins des modes de fonctionnement anormaux, résultant par 

exemple de contaminations ou de proliférations microbiennes, causées par des travaux de 

réparation sur la conduite ou sur les équipements associés. Comme indiqué dans le point 2.3 de 

l'avis scoping, les auteurs du rapport doivent également aborder les vidanges potentielles en cas 

de fonctionnement anormal de la conduite, en identifiant, comme au point précédent, les points 

de vidanges potentiellement visés, les débits attendus, les cours d'eau récepteurs, etc. 

2.3.3. Comme les cours d'eau Attert et Eisch se situent dans les zones Natura 2000 LU0001013 et 

LU0001018, il importe de vérifier si cette activité de vidange aurait une conséquence sur 

l'évaluation FFH réalisée par Efor-Ersa. Il est également renvoyé au point 2.4 de l'avis scoping 

« Die betriebsbedingten Auswirkungen sollen auch die regelmaBigen Wartungs - und 

Reparaturarbeiten umfassen (insbesondere in den sensiblen Bereichen) ». Il serait également 

pertinent d'ajouter un plan montrant les cours d'eau concernés et les zones Natura 2000. 

2.3.4. En ce qui concerne les modes de traversée des cours d'eau, l'Administration de la gestion de l'eau 

préconisait dans son avis du 19 août 2022, le forage dirigé comme méthode préférentielle pour 

réduire les impacts négatifs sur les cours d'eau. Toutefois, les auteurs du rapport d'évaluation 

présentent deux modes de traversée des cours d'eau dans le cadre de la mesure 

« VM_lO_Gewasserquerungen », à savoir la déviation du cours d'eau via un bras de 

contournement ou via des tuyaux. L'argument avancé contre le forage dirigé comme méthode 

préférentielle se limite à l'affirmation suivante : « Aufgrund des Leitungsdurchmessers von 

mindestens DN1000 müssen die Gewasserquerungen immer in offener Grabenbauweise 

erfolgen. » (page 76 du rapport). Cette argumentation nécessite un développement plus 

approfondi. Les auteurs du rapport doivent procéder à une évaluation détaillée des impacts sur 

les cours d'eau, conformément à l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau. L'argumentation 

est ainsi à étoffer et les auteurs du rapport doivent évaluer de manière détaillée les incidences 

potentielles sur les cours d'eau, suivant l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau. 
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2.3.5. De plus, il est demandé de rajouter des plans reprenant les zones sensibles pour le facteur eau, 

des plans détaillés des cours d'eau traversés ainsi que l'identification de la méthode de traversée 

choisi pour chaque cours d'eau concerné (voir également les points 1.6 et 1.8). 

2.4. Terres, sol 

2.4.1. Il est pour ce chapitre renvoyé à l'avis de l'Administration de l'environnement ci-joint et auquel je 

me rallie. 

2.5.Air, climat 

2.5.1. Le rapport d'évaluation doit être complété par une estimation, du moins sommaire, de la 

consommation d'énergie nécessaire au fonctionnement de la conduite, tel que demandé au point 

3.5.1 de l'avis scoping. 

2.6. Paysage 

2.6.1. L'analyse du paysage (annexe « 04-03_Analyse-Lanschaftsbild_ProSolut ») considère l'effet du 

projet sur le paysage, tant en milieu ouvert qu'en milieu forestier, à l'aide de visualisations depuis 

plusieurs points de vue. Toutefois, celles-ci n'incluent pas, surtout pour le milieu forestier, la 

bande de protection sans arbres. li aurait été pertinent d'inclure des représentations illustrant la 

tranchée au niveau des points d'entrée et de sortie de la conduite en lisière de forêt, où l'incidence 

sur le paysage sera la plus significative. 

2.6.2. Le rapport d'évaluation note à la page 85 « Ein konkretes Landschaftskonzept/ 

Wiederbegrünungskonzept wird nach Abschluss der UVP für die zurückbehaltene Trassenvariante 

ausgearbeitet und im Rahmen des nachgelagerten naturschutzrechtlichen Verfahrens mit in die 

Ôkopunktebilanz zur finalen Ermittlung des Kompensationsbedarfs einflieBen ». Néanmoins, un 

concept incluant les mesures d'aménagement paysager et à prendre en compte dans le bilan 

écologique était demandé au point 3.7.4 de l'avis scoping. Le rapport est ainsi à compléter dans 

ce sens, en présentant un concept paysager du moins sommaire. 
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Ministère de la Santé 
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2 8 JAN. 2025 et de la Sécurité sociale 

Dossier suivi par : Secrétariat général 
Email : mlnlslele-santetpms,etat.lu 

Ministère de l'Environnement, 
du Climat et de la Biodiversité 
4, Place de l'Europe 
L-2918 Luxembourg 

Luxembourg, le 27 janvier 2025 

Concerne : 103245 - Evaluation du projet ,,Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt" 
sur le territoire des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, 
Kehlen, Kopstal et Strassen - Demande d'avis sur le rappon d'évaluation 
Réf. : 84cx959ff 

• Retourné à Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
l'avis demandé et auquel je me rallie. 

llliment Darwin Il, 
1 n•• l"h,ulAC n,....,1,. 

Manlne DEPREZ 
Ministre de la Santé 

et de la Sécurité sociale 

Tél. (+352) 247-85505 Adresse postale: 
I _ ">G:11: l uVGW1h1111rn 

mlnlster11-$i11te@lms.etat.lu 
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12 JAi. 2025 
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Luxembour 

Ministère de l'Environnement, du Climat et 
de la Biodiversité 
4, place de l'Europe 
L • 2918 Luxembourg 

Lullembourg, le 17 janvier 2025 

Concerne : MEC810S245- Evaluation des incidences sur l'environnement du projet« Neubau der 
Trinkwasserleituna Schanke,riecht-Nospelt • sur le territoire des communes de Preizenlaul, 
Useldange, 5aeul, Helpel'lu,app, Habsc:ht, Koerich, Kehlen, Kopstal et StraSHn. 

Veuillez trouver ci.contre notre avis par rapport aux informations contenues dans le rapport d'EIE, en 
relation avec la santé et le bien-ftre humain. 

le syndicat des Eaux du Barrage d'Esch-sur-Sûre (SEBESI souhaite remplacer la conduite d'eau potable 
entre Schankegriecht et Nospelt. La conduite existante doit être entièrement remplacée pour pouvoir 
assurer l'approvisiOnnement en eau potable de la population. 

Les effets négatifs de ce projet sont surtout attendus pendant la phase de chantier vu qu'il s'agit d'une 
conduite d'eau potable souterraine. Une fols les travaux terminés, l'impact sur la santé humaine du 
projet est limité. A la fin des travaux, une désinfection à l'aide de chlore actif ou d'eau oxv1énée, ainsi 
que le vidange de la conduite sont prévus avant ta mise en service. 

Le rapport indique que la conduite est fabriquée en acier avec une protection Citthodique contre la 
corrosion. 

Ano/wt df !!RdRatf 

Trois variantes sont présentées dans le rapport qui sont relativement similaires quant à l'impact attendu 
sur la santé humaine. 

Emissions de bruit dt "ib,ption tt tkpoussiitff 

Une évaluation des émissions sonores et vibratoires, ainsi qu'une évaluation des émissions de pouulères 
de la phase chantier est fournie dans le rappo". Des mesures de réduction de bruit et de poussiëres 
nécessaires devront être envisagées pendant la phase chantier, te cas échéant. 



Notre réf.: 2025/0004/MS 

Service: Service Technique 
Dossier suivi par : Marc SIiverio 
Tél. 30 9191-502 
E-mail: ~ .lu 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Blodlverslté 
L-2918 Luxembourg 

Ministère de l'Environnement, du,CNmat 
et de la Blodlverslté 

EnlN le 

1 4 1-tV. 2C~S 

Conceme: Votre courrier du 6 janvier 2025, réNrence 103245, relatif il 1'"'81uation du 

projet • Neubau Trlnkwasserleltung Schankegriecht - Nospeh • 
Avis sur le rapport d'évaluation 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous Informons par la présente que le collège échevinal a analysé le dossier de demande 
d'évaluation concernant le projet mentionné sous rubrique et a émis un avis quant aux variantes 
sur le territoire de la commune de Kehlen. Il s'agit en l'occurrence des tracés V2A, V28 et V3. 

La variante 2A est, d'après notre appréciation, moins avantageuse du fait que ce tracé aurait une 
Influence sur la zone de loisir « um Léck. », sise entre les localités de Kehlen et Nospelt avec des 
chemins piétons et un réseau de piste cyclable empruntés fréquemment par de nombreux citoyens. 
Vu l'envergure du projet, le passage à travers le CR 103 et le CR104A engendrait en plus des Impacts 
sur le trafic, y compris les lignes de bus. Il est également à noter que ce tracé croiserait nos conduites 
d'alimentations principales en eau potable de la commune au niveau de notre réservoir d'eau au 
point haut dans la rue um Léck, sis entre les kilomètres 17 et 18 du projet. Finalement, la variante 
2A aurait un impact sur la variante Ouest du contournement de Kehlen telle que prévue dans les 
plans sectoriels. 

La variante 3 n'est, d'après notre avis, pas envisageable en raison des passages à travers des massifs 
forestiers et les Impacts négatifs au réseau de pistes cyclables et chemins piétons situés entre le 
lleu-dlt « Quatre Vents » et Kelspelt. En plus, des Impacts majeurs se présenteraient au niveau du 
trafic dû au passage à travers la N12 et une éventuelle déviation du trafic ,à travers le centre de 
Kehlen où un accroissement du trafic ne serait guère acceptable pour la population locale. Enfin, le 

ADMHJSl'RATIDN COMMIJMN.!E DE IEHLEN 
15, rue de Mamer I L-8280 Kehlen I T. 30 9191·1 I F. 30 9191-200 1 commune@tkehlen.lu I www.kehlen.lu 1 0 



tracé V3 aurait un Impact sur la variante Est du contournement de Kehlen telle que prévue dans les 
plans sectoriels. 

La variante 28 présente finalement pour la commune de Kehlen la solution la plus favorable. En 
effet, ledit tracé esl plus avantageux au niveau des Impacts environnementaux, engendre un 
passage réduit en zones boisées, n'aura pas d'influence sur des futurs projets routiers d'envergure 
et les passages à travers les routes communales sont réduits à un minimum. De ce fait, nous 
émettons un avis favorable pour la variante 28 et partageons les analyses du bureau ProSolut. 

Notre service technique se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos meilleures salutations. 

/ Kehlen, le 13 février 2025 
/ Pour le Collège Echevinal 

Le Bourgmestre . Le Secré 
f, x chen 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE IŒtlla. 
15, rue de Mamer I L-8280 Kehlen I T. 30 9191-1 1 f . 30 9191-200 1 commune@llcehlen.lu I www.kehlen.lu 1 0 
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'~ Koplescht 

Registre aux délibérations 

Ministère de l'Environnement, du Climat. 
et de la BIOdlveralté 

Entré le 

1 4 FEV. 2025 

du conseil communal de Kopstal 

Séance publique du 12 février 2025 

Dates de l'annonce publique et de la convocation des conseillers: 5 février 2025 

Présents : Thierry Schuman, bourgmestre, Josy Popov et Raoul Welcker, échevins, Maria Scheppach, Patrick Neuman, Usa Ewen, 
Claire Simon, Simone Hédo, Jennifer Bintener, Anne Thoma et Patrick Thlll, conseillers communaux ; Pierre Schmit, secrétaire 
communal; 
Absent, eKcusé : / 
Nombre de délégations du droit de vote : 0 

Point de l'ordre du Jour numéro 8) Objet: Avis relatif au rapport EIE d'un projet de 
construction du SEBES ; 

Le Conseil Communal, 

- Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
- Vu le courrier du 6 janvier 2025 du ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
relatif à révaluation des Incidences sur renvironnement (EIE) du projet « Neubau der 
Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » ; 
- Considérant qu'il appartient au conseil communal de Kopstal de donner son avis sur les 
informations fournies par le maître d'ouvrage dans le cadre du rapport d'évaluation du projet 
sous rubrique ; 
- Vu le rapport en question ainsi que les annexes y afférentes ; 
- Considérant que le tableau 68 (Variantenvergleich Auswirkungsprognose) repris à la page 220 
dudit rapport permet d'illustrer graphiquement les incidences des différentes variantes sur les 
différents volets de l'environnement ; 
- Considérant que la variante 3 entraîne des Incidences beaucoup plus significatives sur les 
biotopes de forêt que les autres variantes; 
- Considérant que les variantes 1 et 3 entraînent des Incidences beaucoup plus significatives sur 
la nappe phréatique respectivement les objectifs des zones de protection d'eau potable en 
question que les variantes 2a et 2b ; 
- Considérant que le rapport en question vient à la conclusion que la variante 2a / 2b constitue 
la variante avec la moindre incidence sur l'environnement; 

1 



Après avoir délibéré conformément à la loi ; 

A runanlmlté des voix: 

1) pré c o n i se la réalisation de la variante 2a / 2b; 

2) se montre d'accord avec la réalisation de la variante 1 pour le cas où la variante 2a / 2b ne peut 
être retenue pour quelle raison que ce soit; 

3) s ' o p p os e for m e 11 e m e n t à la réalisation de la variante 3. 

Ainsi délibéré à Kopstal; date qu'en tête. Suivent les signatures 
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' POUR EXPEDmON CONFORME 
KOPSTAL, LE 
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V /Réf. : 103245 

N/Réf. : ESA/EIE/2022-37985/168 

Strassen, te 1 0 FEY. 2025 

Le Ministre de l'Environnement, 

du Climat et de la Biodiversité, 

4, Place de l'Europe, 

L-1499 Luxembourg 

Objat : Loi modifiée du 15 mal 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) 

Evaluation du projet «Neubau der Trinkwasserleltung Schankegrlecht-Nospelt » 
sur le territoire des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, 
Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassan 

Demande d'avis sur le rapport d'évaluation 

Monsieur le Ministre, 

Par courrier électronique reçu le 7 janvier 2025, l'Inspection du travail et des mines (ITM) a été saisie 
d'un avis concernant le projet « Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » 
conformément à l'article 7 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur 
l'environnement. 

Pour l'établissement du présent avis, l'ITM s'est basée sur le document du 18 décembre 2024 élaboré 
par la S.A. PROSOLUT et intitulé « Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt - UVP 
Berlcht » portant les références « 2520-na-2435 » et « UVP-Dossier Nr. 103245 » y compris ses 
annexes. 

L'ITM étant, dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, 
l'administration compétente pour la sécurité du public et du voisinage en général ainsi que la sécurité, 
l'hygiène et la santé sur le lieu de travail, la salubrité et l'ergonomie, n'a à ce stade pas de remarques 
particulières à faire et les informations reçues dans le cadre du projet« Neubau der Trinkwasserleitung 
Schankegriecht » peuvent être considérées comme suffisantes. 

Nous vous rendons attentifs que le dossier présenté a uniquement été analysé au titre de l'artide 7 de 
la loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement et que le présent avis 
ne renseigne pas sur l'état du dossier par rapport aux dispositions de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés. 

Inspection du travail et des mines 
Adresse postale: B.P. 27 
Bureaux: 3, rue des Primeurs 
Site Internet: http://www.jtm.ly 

L-2010 Luxembourg 
L-2361 Strassen 
Email: contact@itm.eW h,; 

Tel.: +352 247-76100 
Fax: +352 247-96100 



En restant à votre disposition pour toutes informations complémentaires, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Ministre, l'expression de notre très haute considération. 

Marco BOLY 

Directeur 
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KlimaPakt 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE D'USELDANGE 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 07 février 2025 

Annonce publique et convocation des conseillers : 31 janvier 2025 

Présents : MM. Pollo Bodem, bourgmestre ; Christian Frank, Raoul 
Schaaf, échevins; 
MM. Gerry Bieser, Pierre da SIiva, Hugo Alexandre Correia 
Isidoro, Starsky Selestlno Fior, Mme Christiane Harpes, Mme 

Manon Reichert, conseillers; J::;;;;;;;:;;;:;:;;~;;.~~;::, ~;;;~
14
";;.t'A;M;mi-

Marco Versait, secrétaire communal "' 
Absent : a : excusé / 

b : sans motif / 

Point de l'ordre du jour: 02 

Obiet : Avis du conseil communal sur le rapport d'évaluation concernant le 
projet « Neubau der Trinkwasserleltung Schankegriecht Nospelt » sur 
le territoire des ·communes de Preizerdaul, Useldan1e, Saeul, 
Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen. 

Le Conseil Communal, 

Vu le courrier du 06 janvier du Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, 
demandant aux autorités communales leur avis en ce qui concerne le projet sous rubrique ; 

Vu l'avis à donner par les autorités ayant des responsabilités spécifiques en matière 
environnementale sur le rapport d'évaluation (article 6 de la loi EIE) tel qu'il a été soumis à 
l'autorité compétente (article 7 de la loi EJE) ; 

Considérant que l'information et la consultation du public sur le rapport d'évaluation aura lieu 
dans une prochaine étape (article 8 de la loi EIE) après considération des avis demandés auprès 
des autorités précitées et après l'acceptation du rapport par l'autorité compétente; 

Considérant qu'après analyse du dossier par le responsable du service technique communal, 
rien ne s'oppose à la mise en œuvre du projet en question; 

Considérant que le collège des bourgmestre et échevins avise également le projet 
favorablement ; 

Vu les dispositions de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Procède par scrutin nominal et à l'unanimité des voix; 

avise favorablement le rapport d'évaluation concernant le projet « Neubau der 
Trinkwasserleitung Schankegriecht Nospel » sur le territoire des communes de Preizerdaul, 
Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerlch, Kehlen, Kopstal et Strassen. 



Ainsi décidé à Useldange, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 

Pour expédition conforme. 
Useldange Je .1'1t~'{rler 2025 

• 1 ; • , 

Le bourgmesti: ·"'::..;,; • • ·--~-- ·~ \le secr ~taire ~ 
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GEMENG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Blodiverslté 

Entré le 

t 8 ~tV. 2025 

Eischen, le 13 février 2025 

HABSCH Ministère de l'Environnement, du Climat et 
de la Blodiversité 
Monsieur le Ministre Serge Wifmes 

4, place de rEurope 
L-1499 Luxembourg 

Concerne : Demande d'avis dans le cadre du projet « Neubau der 
Trlnkwasserleltung Schankegriecht-Nospelt » 

votre réf.: 103245 

Monsieur le Ministre, 

Nous revenons vers vous au sujet de votre courrier daté du 6 janvier 2025 concernant 
l'évaluation du projet « Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » dans le 
cadre de la loi modifiée du 15 mal 2018 relative à l'évaluation des incidences sur 
l'environnement 

Nous tenons à vous infom1er que tel que déjà indiqué dans notre courrier du 17 aoOt 2022, 
le dossier présenté n'appelle pas de remarques particulières de la part de l'Administration 
communale de Habscht. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre plus haute considération. 

➔ r l'Administratioo Cornnunale 
Le ec ire ~ Le Bourgmestre 

• t· .1. •)-----wf 
eiser ~' Serge Hoffm-;;;:-/ 



LE GOUVERNEMENT 
DU CiRANO-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Institut national 
de recherches archéologiques 

llnl:stên, de l'Environnement. du Cllmat 
et de la Blodlverllté 

Entré fe 

1 9 H.V. 2025 

À Monsieur le Ministre Serge WILMES 
c/o Madame Sofie BUYCKX 
Ministère· de rEnvironnement, du Climat 
et de la Blodlverslté 
4, place de rEurope 
L-1499 Luxembourg 

Bertrange, le 17 février 2025 • 

Référence INRA : 0702-CORN/21.4193 
Référence du MECS : 103245 

Objet: Lol mod1ftêe du 15 mal 2018 relative à f6valuation des Incidences sur renvlronnement 
(EIE). Evaluation du projet « Neubau des Trfnkwasserleltun1 Schankegrlecht--Nospelt • sur le 
territoire des communes Prelzerdaul, Useldaqe, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koertch, 
Kehlen, Kopstal et Strassen - Demande d'avis sur le rapport d'évaluation 

Concerne : Avis de flNRA 

Monsieur le Ministre, 

J'ai rhonneur d'accuser réception du dossier réft!rencé en objet, qui nous a été transmis le 
06 janvier 2025. 

Suite à l'examen de ce dossier, nous constatons que l'impact que ce projet peut avoir sur le 
patrimoine archéologique a bien été analysé dans le rapport de l'EIE. Comme précisé dans le 
chapitre 7.1.7.2, l'ensemble du tracé (toutes les variantes du projet) traverse plusieurs terrains 
situés dans la zone d'obseMtion archéologique (ZOA). Par conséquent, Il sera nécessaire 

d'effectuer des opérations de diagnostic archéologique sur certaines parties du tracé awnt 
tous travaux de déblais dans le cadre de ce projet. Le type d'opération de diagnostic à réaliser 
dépend des zones que le tracé traversera, et donc de la variante qui sera retenue au final. Il est 
possible qu'il sera nécessaire de combiner deux types d'opérations de diagnostic archéologique 
(sondages de diagnostic archéologique et suivi des travaux). Si des structures archéologiques 
sont mises au Jour pendant les opérations de diagnostic archéologique, des fouilles 
d'archéologie préventive ponctuelles devront être réalisées. 

Veuillez noter que dans le cadre de fEIE, les frais de ces opérations archéologiques (opérations 
de dia1nostlc: arch6ologlque et fouilles d'archt1ologle préventive) sont à charge de f exploitant. 
Ainsi, il est nécessaire d'inclure dans l'évaluation des incidences sur l'environnement les 
résultats de des opérations de diagnostic archéologique et ceux d'une éventuelle opération de 
fouille préventive. Le requérant doit donc prévoir un délai Imparti et un budget pour la 
réalisation des opérations recommandées par l'INRA.1 

~j.rlicf!Z!!. article 21 de la loi ~fiée du l O in 1 '9!) relative aaix établissements~, 
241, rue de Luxembourg Tél. 1+352) 260 28153 amenagement@lnra.etat.lu www.gouvemement.lu 
L-80n Bertrange Fax 1+3521 260 28155 www.lnra.lu www.luxembourg.lu 



Pour information, une autorisation du Ministère de la Culture2 est n~cessalre pour toute 
opération archéologique. Elle est à solliciter auprès de l'INRA par ropérateur archéologique 
désigné par le maitre d'ouvrage. Quant aux autorisations d'accès aux terrains concernés, elles 
devront être obtenues avant le début des opérations de diagnostic archéologique. Si des 
autorisations d'autres ministères ou admlnlstrat~ étatiques o~ communales sont obligatoires 
avant la réalisation des opérations de diagnostic archéologique, une copie de ces documents 
devra être transmise à ropérateur archéologique par le ma1tre d'ouvrage. • 

Je vous prie d'agrer, Monsieur le Ministre, rexpression de ma haute et respectueuse 
considération. 

DavidWEIS 
Directeur 

2 Article 11 de la loi du 2.S jët,rier 2022 relative au patrimoine cuhund el Article& 4 - 8 du règlement grand-ducal du 9 man 
2022 précisant ka modalitb th la demande et th la déliWY111Ce th l'agrément de11 opérateurs archlologiqrtes, ftxont les 
conditions th demande et d'octroi de l 'autorlsalion minlstlrielle nlcessaire pour accomplir des opérations d'archéologie et 
déterminant les modalitéa de 11aistne et lu documents à joindre à la demande de protection d'un 4/bmmt Immeuble relewmt 
du palrimoine archéologique 



Administration 
de la nature et des forêts 

N/Réf: 103245 

Mlnlttère de l'Envtronnement, du Climat -
et de la Blodlvfflltt 

EntNI le 

2 6 FEV. 2025 

Schoenfels, le 10 février 2024 

Concerne: Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement 
(EIE) 

Avis sur le rapport d'évaluation du projet « Neubau einer Trlnkwasserleitung 
Schankegrlecht-Nospelt » sur le territoire des communes de Prélzerdaul, Useldange, 
Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen. 

Monsieur le Ministre, 

Suite à votre demande du 6 janvier 2025, je m'empresse de vous faire parvenir mon avis sur le rapport 
d'évaluation du projet sous rubrique. Le présent avis ne concerne que les domaines relevant des 
attributions de l'Administration de la nature et des forêts. 

Après avoir analysé le présent dossier de manière approfondie, les constatations suivantes sont à 
remarquer: 

- 2.2. 
a} Etappenabschnitte der Bauphase 

Folgende Aussage ist unverstandlich: Nach Kapitel 3.4.1 Umfang bauliche Ma8nahmen des UVP-
Berichtes erfolgen die Rodungsarbeiten ,,( ... ) vorab und gleichzeitig entlang der gesamten Bautrasse 
in den genehmigten Rodungszeitraumen." Hierbei ist zu ergânzen, ob die Rodungsarbeiten 
tatsâchlich alle gleichzeitig oder etwa zeitlich versetzt, je nach Voranschreiten der Bauarbeiten, 
erfolgen. ln ersterem Falle wâre dies widersprüchlich zu einigen der vorgeschlagenen 
VermeidungsmaBnahmen, insbesondere zu der MaBnahme WK_ 4: Zeitlich versetzte Rodung in 
Waldmassiven. Dementsprechend müssen die Rodungsarbeiten zeitlich versetzt erfolgen. Nach 
Festlegung der definltiven Trassenvarianten ist zu diesem Zweck ein ,.Rodungsplan" vorzulegen. 

b} Zufahrten der Bauste/le (bestehend, temporiir} 

Nach Kapitel 3.4.2.1 BaustraBen des UVP-Berichtes erfolgt die Zufahrt immer über die hergestellte 
Trasse bzw. über bestehende Strassen-, Feld- und Waldwege. Falls nôtig, sollen temporâre 
Zufahrten angelegt werden, ohne zusatzliche Rodungen oder Schneisen in Waldbestanden 
durchzuführen. Das vorliegende Dokument enthalt jedoch keine Karte der zu nutzenden 
bestehenden Zufahrten bzw. zu der Lage môglicher temporarer Zufahrten. Nach Festlegung der 
definitiven Trassenvarianten müssen die entsprechenden lnformationen nachgereicht werden. 

c} Baustel/eneinrichtung 

Nach Kapitel 3.4.2.3 Zentrale Baustelleneinrichtungen des UVP-Berichtes sollen die zentralen 
Baustelleneinrichtungen in der Nahe des Baufeldes angelegt werden und dem Baufeld sukzessive 
nachrücken. Die Exakte Lage kann zum jetzigen Zeitpunkt noch nicht definlert werden. Nach 
Festlegung der definitiven Trassenvariante muss das Dokument diesbezüglich ergânzt werden. 

Generell bleibt hier hinzuzufügen, dass Baustelleneinrichtungen im Wald auf ein Minimum reduziert 
und gebündelt angelegt werden sollen, um so die beanspruchte Trassenbreite und entsprechende 
Rodungen auf ein Minimum zu reduzieren. Diese MaBnahme kann zudem dazu beitragen, das 
Tôtungsrisiko für geschützte Arten zu reduzieren. 
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- 2.5. 

Nach Kapitel 3.6 Erhalt und Weiterbetrleb der Bestandsleitung (UVP-Berlcht) 1st eln Rückbau sowle 
die Umsetzung von KompensationsmaBnahmen entlang der alten Trasse laut Antragssteller 
ausgeschlossen. 

ZPIN 

- 3.2.2. 

Siehe Anmerkungen zu Punkt 3.2.14. g). 

NaturaZOOO 
- 3.2.9. 

ln Kapitel 12.3 FFH-Ausnahmeverfahren (UVP-Bericht) werden die Gründe für das angestrebte 
Ausnahmeverfahren erlautert. Allerdings ist folgender Satz unvollstandlg: ( ... ) welche bereits durch 

die vorbereltet wurden. 

Die in der FFH-Vertraglichkeitsprüfung angegebenen MaBnahmen LU0001018 - Var. 1_M4, Var. 
2_M2 und Var.2_M5 sehen eine Reduktion der Bautrassenbreite von 35 m auf 25 m vor. Daraus 
ergibt sich im Fazlt für die jeweiligen Varianten 1 und 2, dass das Projekt auch nach Umsetzung der 
entsprechenden MînderungsmaBnahmen zu erheblichen, nîcht vermeldbaren Beeintrachtigungen 
von Schutzzielen des entsprechenden Gebiets führt. Nach ICapitel 3.4.2.2 Bautrasse/ Baufeld des 
UVP-Berichtes kann ,,die Bautrasse bei kurzen Abschnitten (< 100 m) auf eine Mindestbreite von 10 

m reduziert werden". Diese Moglichkeit in Kombination mit der gebündelten Einrichtung von 
Baustellen, wle berelts unter Punkt 2.2 c) erlautert, wurde in der FFH-Vertraglichkeltsprüfung nicht 
untersucht, sollte jedoch zwingend überprüft werden. 

Die in der FFH-Vertraglichkeitsprüfung vorgeschlagene MaBnahme LU0001018 - Var. 2_M3: 
MaBnahmen Gewasserlebensraume (S. 58} 1st derzelt unzureichend erkUlrt. Demnach sollten die 
Problematik der baubedingten Sedimenteintrage sowie die Wirkung elnes Absatzbeckens ebenso 
wie die Verelnbarkeit der vorgeschlagenen MaBnahmen, mit denen in Kapitel 5.2.7 des UVP-
Berichtes angegebenen Gewasser-Querungsvarianten genauer erlautert werden. 

3.2.lO. 

Nach Festlegung einer Trassenvariante ist die Machbarkeit der vorgeschlagenen spezifischen 
Koharenzflachen sicher zu stellen. 

Geschützte Arten 
- 3.2.13. 

a} Alilfauna: 

Allgemein enthalt die vorgelegte Studie 
Anhang_A_03_EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht_Nospelt_ Vogelstudie keine genauen Aussagen 
über die Auswirkungen des Projekts auf die anzutreffenden Vogelarten und -populationen. Dies 
gilt sowohl für Wald- wie auch für Offenlandvorkommen. Zudem wurden keine genauen 
MaBnahmen zur Vermeidung oder Reduktion m6glicher negativer Einflüsse auf die entlang der 
Trassen angesprochenen Arten und lndividuen aufgeführt. Auch im Kapltel 6.2.1 CEF-
MaBnahmen Vogel des UVP-Berlchtes slnd kelne konkreten MaBnahmen aufgeführt, mit 
Ausnahme entsprechender MaBnahmen für den Waldlaubsanger. 

Zudem slnd die ln Kapitel 6.2.1 CEF-MaBnahmen Vôgel des UVP-Berlchtes aufgeführten 
Minderungs-, Vermeidungs- und AusgleichsmaBnahmen nicht koharent mit den im Kapitel 4.2.1. 
Vogel der FFH-Vertraglichkeitsprüfung aufgeführten MaBnahmen. Zwar werden die in der FFH-
VP angegebenen MaBnahmen in der Wlrkungsanalyse des UVP-Berlchts berücksichtigt, jedoch 
llegt derzelt kelne ganzheitliche Übersicht aller Vermeidungs-, Minderungs- und 
AusgleichmaBnahmen vor, welche im Rahmen des Projektes für die betroffenen Vogelarten 
umzusetzen slnd. 

Château de Schoenfels 
L-7473 Schoenfels 

1, rue dû village Tél. (+352) 247- 56704 
Fax(+352)247- 56780 

marle-Jo.lipperts@anf.etat.lu 
www.emwelt.lu 



Nach Festlegung der definitiven Trassenvariante sollte das Dokument entsprechend angepasst 
werden und konkrete MaBnahmen zum Schutz der vorherrschenden Vogelfauna aufführen, 
welche zudem den Ausgleich mëglicher Habitatverluste berücksichtigen. 

b} Fledermiluse: 

FFH-Gebiet, Naturschutzgebiet, innerhalb Waldes, Waldrand, strukturiertes 0/fenland: 

Nach AnhanLA_04_Fledermauskundliches_Fachgutachten wurden die Untersuchungen für die 
Varianten 1 und 2 durchgeführt. Die Methoden erfolgten anhand von Oetektoren sowie 
Netzfangen (3. Material und Methoden). Trotz der aufwandigen Untersuchungen der Varianten 
1 und 2 im Hinblick auf etwaige Flederrnausvorkommen, ist keine Durchführung entsprechender 
Untersuchungen des strukturierten Offenland zwlschen Useldange und Saeul, welches zudem 
ais Natura 2000- Gebiet (LU0002014) ausgewiesen wurde, zu verzeichnen. 

lnnerhalb Walder: 

ln Kapitel 7 nach AnhanLA_04_Fledermauskundliches_Fachgutachten werden 
unterschiedliche Vermeidungs- und Ausgleichsma8nahmen aufgezeigt, welche unter anderem 
auch den Ausschluss bestimmter Bereiche aus dem Projekt vorsehen, beziehungsweise geringe 
Trassenanpassungen beinhalten, zum gro&tmëglichen Erhalt alter Laubwaldbestande mit 
hohem Quartierpotential. Neben denen in Kapitel 6.2.2 CEF-MaBnahmen Fledermause des UVP-
Berichtes aufgeführten MaBnahmen, muss nach Festlegung der definitiven Trassenvariante 
gewahrleistet werden, dass auch die eben erwahnten Vermeidungs- und AusgleichsmaBnahmen 
des Aedermausfachgutachtens voll~ndig in Betracht genommen und umgesetzt werden. 

Quartierbliume: 

Nach AnhanLA_04_Fledermauskundliches_Fachgutachten sind für die einzelnen betroffenen 
Waldgeblete zwar Aussagen über das Quartierpotenzlal zu entnehmen, jedoch fehlen Angaben 
zu den genauen Standorten der Quartierbaumen. Nach der Festlegung elner definltiven 
Trassenvariante sollte die Ausweisung der Quertierbaume entlang der Bautrasse erfolgen. 

Breite Untersuchungskorrldor und Mindestbreite Baustellenkorridor: 

Wie bereits erwahnt wurde nicht der komplette Baustellenkorridor untersucht, sondern die 
DurchfOhrung akustischer Erfassungen sowie von Netzftingen auf mehrere 
Untersuchungsteilraume beschrankt. 

c} lnnerholb Notura 2000 

Nach Anhang AnhanLA_07 _EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht_Amphibiengutachten Abb. 1-2 1st 
für Bautrassen in nicht-sensiblen Bereichen eine Breite von 35 m und in sensiblen Bereichen von 
25 m vorgesehen. Diese Angaben stimmen jedoch nicht mit den Angaben aus Kapitel 3.4.2.2 
Bautrasse / Baufeld des UVP-Berichtes überein, nach welchem in sensiblen Bereichen eine 
Bautrasse von 10 m moglich ist. Auch in der vorgesehenen MaBnahme AM_2 wird eine 
Reduktion des Baufetdes auf 10 m vorgeschlagen. Die MaBnahme sollte demnach entsprechend 
auf 10 m angepasst werden. 

Die MaBnahmen AM_l (a), (b), und (c) nach Anhang 
Anhang_A_07 _EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht_Amphibiengutachten sehen den Verzicht von 
Arbeiten nach Sonnenuntergang vor. Zudem wird darauf verwiesen, dass aufgrund von Ab- und 
Zuwanderungen der Froscharten, ledigllch die Wintermonate (November bis Mitte Februar) 
eine sichere Periode für Arbeiten bieten. Alternativ wird eine ëkologische Baubegleitung 
angeraten. Schwere Abreiten, welche starke Vibrationen und Lârm verursachen sollen 
auBerhalb der Laichzeit erfolgen. Die Studie gibt jedoch keine Angabe, inwiefern die Verlegung 
der Arbelten auf die Wlntermonate bzw. der Verzicht auf schwere Arbelten wahrend der 
Laichzeit tatsâchlich umsetzbar sind. Derzeit liegen auch keine genauen Angaben zu den 
Standorten von FlieBgewâssern im Wald vor, welche ais Fortpflanzungsstatte für 
Feuersalamander dienen. Zur Umsetzung von MaBnahmen AM_l (d) sind diese Angaben jedoch 
erforderllch. 
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Nach Festlegung der definitiven Trassenvariante sollte das Dokument diesbezüglich erganzt und 
die vorgeschlagene MaBnahme AM_3 entsprechend der betroffenen Wasserlaufe genauer 
erlautert werden. 

d} Wildtierlcorridore (Wlldkatze} 

ln Bezug auf Anhang_A_06_EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht_ Wildkatze_Konflikteinschatzung 
ist hervorzuheben, dass die angegebenen MaBnahmen kelne qualitative und quantitative 
Kompensation der dauerhaft zerstorten Wald- und samit Korridorflache beinhalten. Die 
MaBnahmen beinhalten lediglich MaBnahmen zur Vermeidung von Totungen sowie Stôrungen 
der Tlere, jedoch nicht die Kompensierung des Lebensraumverlusts. Der vorgelegte UVP-Bericht 
sollte demnach entsprechend angepasst werden. Die Erganzung sollte entweder durch die 
Angabe von KompensationsmaBnahmen oder einer Aussage hinsichtlich einer fortwehrenden 
Korridorfunktion der 35 m breiten Bautrasse erfolgen. 

e} Helm-Azurjungfer 

Der UVP-Bericht enthalt keine Angaben Ober die Vereinbarkeit der in Kapitel 5.2.7 aufgeführten 
Gewasserquerungsvarianten mit denen ln Kapitel 6. des 
Anhang_A_09_EIE_FFH_SEBES_Schankegriecht_Detailstudie_Helm_Azurjungfer aufgeführten 
MaBnahmen zur Vermeidung und Reduktion der Stërungen auf die Azurjungfer-Populatlon am 
Wollefsbaach, var allem hinsichtlich der MaBnahmen L_3, welche eine Veranderung des 
FlieBverhaltens des Wollefsbaach untersagt. Zudem enthalt der UVP-Bericht keine Angaben 
über den Erhalt oder den môglichen NeubaU eines Migrationshindernisses für Signalkrebse. 
Da die Trassenvarlante ln diesem Geblet keine Rolle spielt, sollte die Wahl der Querungsvariante 
spatestens mit der Einreichung des Projektes ais Naturschutzantrag festgelegt werden. Generell 
sollte nach Festlegung der Trassenvariante für jede Querung eines Gewassers die 
Querungsvariante lm Vorfeld genaustens beschrieben werden. 

3.2.15 

Das im UVP-Bericht vorliegende Konzept der VermeidungsmaBnahmen ist derzeit ais unzureichend 
zu bewerten, da die vorgesehenen MaBnahmen auf die allgemeine Vermeidung von Auswirkungen 
durch das Projekt abzlelen, jedoch nicht die Auswirkungen der spezlflschen Varianten 
berücksichtigen (siehe Anmerkung Punkt 3.2.14}. Nach Festlegung der definitiven Trassanvarianten 
muss der Antrag entsprechend erganzt und konkrete CEF-MaBnahmen ausgearbeitet werden. Die 
umzusetzenden MaBnahmen sollten Je nach Art aufgeführt werden. Sollten die MaBnahmen auch 
die angepasste Bewirtschaftung landwirtschaftlicher FU!chen belnhalten (z.B. Extensivierung, Anlage 
von Buntbrachen), sind entsprechende Abkommen mit dem jeweiligen Bewirtschafter beizufügen. 

GeschUtzte Biotope und Habitate 

3.2.17. 

Nach Festlegung der definitlven Trassenvariante müssen entsprechende Bilanzen vorgelegt werden, 
welche jegliche Reduktion, Zerstôrung oder Beschadigung geschützter Biotope und Habitate durch 
das Projekt aufnehmen. lm Offenland müssen dabei unter anderem auch Strukturen berückslchtigt 
werden, welche nicht im Biotopkataster vernommen sind (BK17) sowie FlieBgewasser (BK12) 
berücksichtigt werden. Gleichzeltlg müssen entsprechende KompenslerungsmaBnahmen 
ausgearbeitet und anhand einer Bilanzierung dargestellt und vorgelegt werden. 

Wéiter Anmerlcungen 

Oie lnstandsetzung der FUichen muss kontinuierlich nach AbschlleBung der Arbelten erfolgen. 
Demnach müssen sowohl die Bautrasse also auch die Baustelleneinrichtungen sowie môgliche 
temporare Zufahrten gleich nach Abschluss der Arbeiten ln den entsprechenden Bereichen wleder 
in den Ausgangszustand versetzt werden. Die lnstandsetzung sollte slch auf alle Bereiche der Trasse 
beziehen, welche bereits fertig gestellt worden sind und sich in einer festgelegten Distanz zum 
gerade bearbeiteten Standort befinden. Dies gilt ebenso für die Wlederherstellung von Biotopen 
sowie Habitaten entlang der Bautrasse. Die MaBnahme dient dazu den kontinuierllchen Bestand der 
betroffenen Wildkorridore und Habitate in hochstem Masse zu gewehrleisten. 
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Aufgrund der vorgelegten Studien sowie der FFH-Vertraglichkeitsprüfung ist die in Kapitel 13 
Allgemein verstandliche Zusammenfassung des UVP-Berichtes getatigte Aussage im Hinblick auf die 
festgelegte Vorzugsvariante 2 vollends zu teilen. Dabei ist hervorzuheben, dass Variante 2 nur unter 
der Bedingung der vollstandigen Umsetzung der Optimierung des Trassenverlaufs (LU0001018 -
Var.2_M6) unterstützt werden sollte, wie unter anderem auch in 
Anhang_A_04_Fledermauskundliches_Fachgutachten ausdrücklich erwahnt. 

Nach jetzigem Stand und basierend auf den Daten der vorgelegten Studien, Berichte und Prüfungen 
ware Variante 2b aufgrund der vergleichsweisen geringeren Flache impaktlerter Walder und 
Natura2000-Gebiete zu bevorzugen. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 
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Direction 

Administration 
de la gestion da l'eau 
Grand-Duché de Lulœmbourg 

Référence : EAU/EIE/22/0038 - EIE 
Votre référence : 103245 
Dossier suivi par : Unité Autorisations - FGA 
n1.: 24750 - 920 
E-mall : autortsatlons@eau.etat.lu 

Ministère de !'Environnement, du Cllmat 
et de Il Blodlveralté 

Entré te 

0 4 MARS 2025 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Monsieur le Ministre Serge Wilmes 

4, Place de l'Europe 
L-1499 Luxembours 

Esch-sur-Alzette, le O Jt MAIS 2025 

Loi du 15 mal 2018 relative à Yévaluatlon des Incidences sur renvlronnement. 

Evaluation du projet « Neubau der Trfnkwasserteltung Schankegrlecht-Nospelt • 
sur le territoire des communes de Prelzerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, 
Habscht, Koertch, Kehlen, Kopstal et Strassen. 

Demande d'avis sur le rapport d'évaluation (« EIE »). 

Monsieur le Ml nistre, 

En réponse à votre demande d'avis du 6 Janvier 2025 relative au dossier sous rubrique, veuillez trouver 
cl-dessous ravis de rAdmlnlsttation de la gestion de reau (AGE). 

1. Volet• eaux souterraines et eaux potables • 

De manière générale, étant donné que le tracé traverse de nombreuses zones de protectlon de captage 
d'eau souterraine, des mesures et précautlons seront à prendre afin de protéger les captages, qui sont 
utlllsés pour la production d'eaux destinées à la consommation humaine par différentes communes. 

Nous lnsJstons pour rappeler les réglementations relatives aux zones de protection et qu'aucuns travaux. 
qui seraient précisés comme étant Interdits dans la réglementation, ne pourront être autorisés. Sont 
notamment visées les interventions dans la nappe utilisée pour l'eau potable. Ces Informations sont à 
prendre en compte pour tous les tracés concernés. 

Par ailleurs, la notion d'atteinte durable aux eaux souterraines n'est pas très claire. Soit il y a une atteinte, 
soit Il n'y en a pas. Les risques doivent être plus clairement Identifiés et la mise hors service d'un captage 
ne doit être proposée qu'en dernier recours et en s'assurant ~ue les travaux ne mettent pas en péril les 
captases. 

1.1. PQllr le tronçon çommun à toutes les yar!antes 

La partie commune aux trois variantes traverse des zones de protection de captage d'eau souterraine 
créées par le règlement grand-ducal du 2 octobre 2018 portant création de zones de protection autour 
des captages d'eau souterraine Everlange, Reimbers, Roubrlcht, Rlbbefeld et Bréimchen situées sur le 
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territoire des communes de Useldanse, Préiz;erdaul, Redange, Boevange-sur-Attert, Vlèhten, Grosbous et 
Wahl. 

Une partie de la conduite va traverser les zones de protection rapprochée (zone Il), immédiate (zone 1) et 
éloignée (zone Ill) des captages précités. L'étude hydrogéologlque du tronçon de tracé KM 1 à KM 6 
conclut, malgré la présence de zones de protection sensibles (zones Il et Ill), qu'aucune atteinte durable 
aux eaux souterraines n'est à attendre de la construction, des Installations ou de l'exploitation. 

Les explorations préllmlnaires du sol de fondation doivent être limitées à des profondeurs de forap de 
10 m maximum et l'arrêt temporaire d'un captege est recommandé pendant la phase de construction. La 
surface occupée par les surfaces Imperméabilisées est faible et le recouvrement des ouwages souterrains 
par le sol du site permet une lente Infiltration de reau de pluie, de sorte que le taux de renouvellement 
des eaux souterraines n'est pas influencé rœptlvement. 

1.2. Variante 1 

Le tronçon de la variante 1, qui n'est pas commun aux trois variantes, travarse des zones de protection 
de captage d'eau souterraine créées par le : 

- Rqlement grand-ducal du 2 octobre 2018 portant création des zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine, Wlischbur, Feschweler, Wollefsbour, Kazebur, Kaschbur, Mlle, 
Simmem, Schwlnd, Uchtebirchen, Waeschbour, Perdsbur, Zoller, Wllfragronn 1, Wêlfragronn 2, 
Wëlfragronn 3 annexe, Tunnel 1 (c6té Eischen), Tunnel 2 (côté Hovelange), Laangegronn 1, 
Laangqronn 3, Laansesronn 4, Laangegronn 5 et Uechtlach, situées sur les territoires des 
communes de Beckerich, Hobscheid, Septfontaines et Saeul ; 

Une partie de la conduite va traverser la ione de protection rapprochée (zone Il) et une autre 
partie la zone de protection iloignée (zone Ill) des captages précités ; 

- Règlement grand-ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Ries, Theisen, Wischbur, Wlschbur annexe, Weiher annexe 2, 
Ansembourg 1, Ansembourg 2 et François situées sur les territoires des communes de Saeul, 
Habscht et Helperknapp; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection éloignée (zone Ill) des captages 
précités; 

- Règlement grand-ducal du 8 Juillet 2021 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Lauterbour, Peiffer, Klingelbour 1, Kllngelbour 2, Tro'n, Kluclcenbach 
1, Kluckenbach 2, Kluckenbach 3, ICludtenbach 4, Kluckenbach 5, Kludcenbach 6, Schmit 1, Schmit 
2, Feyder 1, Feyder 2, Feyder 3, Kremer, Guirsch, Kehlen, Stoltz, Wlersch 1, Wlersch 2, Wfersch 
3, Wagner, Buchholtzerbour, Waeschbour, Wykerslooth, campins, Olmesbour, Slmmerschmelz, 
KR-15-1, KR-1S·2., KR-15-4 et KR-15-5 situées sur les tenttolres des communes de Habscht, 
Helperknapp, Kehlen, Koerlch et Steinfort : 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée (zone Il) et une autre 
partie la zone de protection éloignée (zone 111) des captages précités. 

Pour la traversée de la m 3002 ( KMlO - KM13), l'étude hydrogéologlque constate qu•aucune zone 
sensible susœptlble de présenter un risque pour les captages d'eau en raison des travaux n'est concernée. 
Toutefois, si des fissures ouvertes ou des dolines devaient être dêc:ouvertes pendant les travaux, des 
mesures de protection seraient nécessaires afin d'exclure tout risque pour les eaux souterraines. Dans 
l'ensemble, aucune atteinte qualltatlve ou quantitative à la masse d'eau souterraine n'est attendue du 
fait de 11 construction, des installations ou de l'exploitation. 
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Pour la ZPS 3004 !KM14w KM16l. l'étude hydroséologique montre que dans la zone de protection éloignée 
(zone Ill), aucune atteinte n'est attendue de !'Intervention de construction, car la distance de plus de 40 m 
est suffisante. Dans la zone de protection rapprochée (zone Il), en particulier à proximité de la source 
d1Olmesbour, il existe cependant une forte vulnérabilité, car le niveau de la nappe phréatique y est 
inférieur à 10 m de profondeur. Une atteinte à la masse d'eau souterraine due à la construction ainsi que 
des restrictions temporaires de l'utllisabillté de trois sources d'eau potable ne pewent être exclues. 
Comme la distance requise d'au moins 20 m par rapport au niveau de la nappe phréatique ne peut pas 
être respectée, le tracé prévu (yariante 11 n'est pas admissible. Nous validons cette déclaration. 

1,3. Variante 2 

Le tronçon de la variante 2, qui n'est pas commun aux trois variantes, traverse des zones de protection 
de captage d'eau souterraine créées par le : 

Règlement grand-ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Ries, Thelsen, Wlschbur, Wlschbur annexe, Weiher annexe 2, 
Ansembours 1, Ansembours 2 et François situées sur les territoires des communes de Saeul, 
Habscht et Helperknapp; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection éloignée (zone 111) des captages 
précités; 

w Règlement grand-ducal du 8 juillet 2021 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Lauterbour, Peiffer, Klingelbour 1, Klingelbour 2, Tro'n, Kluckenbach 
1, Kluckenbach 2, Kluckenbach 3, Kluckenbach 4, Kluckenbach 5, Kluckenbach 6, Schmit 1, Schmit 
2, Feyder 1, Feyder 2, Feyder 3, Kremer, Guirsch, Kehlen, Stoltz, Wiersch 1, Wlersch 2, Wlersch 
3, Wagner, Buchholtzerbour, Waeschbour, Wykerslooth, Camping, Olmesbour, Simmerschmelz, 
KRwlS-1, KRwlS-2, KR-15-4 et KR-15--5 situées sur les territoires des communes de Habscht, 
Helperknapp, Kehlen, Koerich et Steinfort ; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée (zone Il) et une autre 
partie la mne de protection éloignée (zone Ill) des captages précités. 

L'étude hydrogéolasique pour la ZPS 3002 {KM11 w KM14) montre que la masse d'eau souterraine le long 
de la variante 2a est majoritairement bien protégée en raison de la couverture étendue. Ce n'est que dans 
la vallée du Leesbech, à l'ouest de Tuntange, que la distance au sol est Inférieure à 20 m. Une zone très 
sensible avec une vulnérabilité élevée se trowe entre le KM 11 et le KM 12. Une attention particulière y 
est requise pendant les travaux de construction et des mesures adaptées à la situation doivent être prises 
lors du dégagement de fissures ou de dolines afin d'exclure tout risque pour les eaux souterraines. 

L'étude hydrogéologique montre que la masse d'eau souterraine est suffisamment protégée par la roche 
couverture ( « Deckgesteln •) dans la zone de protection éloignée (zone Ill) traversée des zes 3003 & 30()4 
(KM14 - KM17). Pour les zones de protection rapprochées (zone Il), on constate qu'un pivotement du 
tracé de la ligne de 20 m vers l'ouest (mfcrovarlante V2, ligne bleu clair, p. 169 du rapport) garantit une 
distance suffisante et évite les atteintes. Si ce basculement n'est pas possible, une survelllanœ de la 
turbidité permet d'exclure toute atteinte Importante à la source Tro'n. 

1.4. Variante 3 
Le tronçon de la variante 3, qui n'est pas commun aux trois variantes, traverse des zones de protection 
de captage d'eau souterraine créées par le : 

- Règlement grand-ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Ries, Theisen, Wlschbur, Wlschbur annexe, Weiher annexe 2, 
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Ansembourg 1, Ansembourg 2 et François situées sur les territoires des communes de Saeul, 
Habscht et Helperknapp; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection éloignée (zone Ill) des captases 
précités; 

- Règlement grand-ducal du 8 juillet 2021 portant création de zones de protection autour des 
captages d'eau souterraine Lauterbour, Peiffer, Klingelbour 1, Klingelbour 2, Tro'n, Kluckenbach 
1, Kluckenbach 2, Kluckenbach 3, Kluckenbach 4, Kluckenbach S, Kluckenbach 6, Schmlt 1, Schmlt 
2, Feyder 1, Feyder 2, Feyder 3, Kremer, Guirsch, Kehlen, Stoltz, Wlersch 1, Wiersch 2, Wiersch 
3, Wagner, Buchholtzerbour, Waeschbour, Wykerslooth, Camping, Olmesbour, Simmerschmelz, 
KR-15-1, KR-15-2, KR-15-4 et KR-15•5 situées sur les territoires des communes de Habscht, 
Helperknapp, Kehlen, Koerlch et Steinfort; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée 
(zone 11-Vl), la zone de protection rapprochée (zone Il) et une autre partie la zone de protection 
éloignée (zone 111) des captages précités ; 

- Projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection autour des captages 
d'eau souterraine du site de captage Kopstal (côté ouest) et situées sur les territoires des 
communes de Kehlen et Kopstal ; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée 
(zone 11-Vl) et une autre partie la zone de protection éloignée (zone Ill) du captage précité ; 

- Règlement grand-ducal du 7 octobre 2020 portant création de zones de protection autour du 
captage d'eau souterraine Brameschbierg 1 situées sur les territoires de la commune de Kehlen ; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée (zone 11) et une autre 
partie la zone de protection éloignée (zone Ill) du captage précité ; 

- Projet de règlement grand-ducal portant création de zones de protection autour des captages 
d'eau souterraine Paerdlerbour et Lauterbour situées sur les territoires des communes 
d'Helperknapp et Saeul ; 

Une partie de la conduite va traverser la zone de protection rapprochée à vulnérabilité élevée 
(zone 11-Vl) et une autre partie la zone de protection éloignée (zone Ill) des captages précités. 

La zone de protection de la ZPS 3012 (KM10 - KM11) est actuellement en cours de délimitation. L'étude 
hydrogéologique montre que le captage de la source Paerdlerbour (PCC-503-02) est traversé à une 
distance suffisante. Comme celui-ci est utilisé en permanence pour !'approvisionnement en eau potable, 
une mesure de la turbidité est recommandée pendant les travaux. En revanche, la source de Lauterbour 
(FCC-503-01) pourrait être affectée lors de son passage dans les vallées. Des études détaillées du sol sont 
nécessaires au préalable pour clarifier les Influences potentielles. Des perturbations fiées à la construction 
et des modifications qualitatives de la masse d'eau souterraine ne peuvent pas être exclues id. Cela étant 
dit, le captage Lauterbour est hors service et un proJet de nouveau forage est en cours d•étude. 

Selon l'étude hydrogéologlque, des zones sensibles présentant une vulnérabllfté moyenne à forte sont 
traversées à l'Intérieur de la zone de protection éloignée (zone 111) de la ZPS 3002 fKM11 - KM15). If 
convient d'y apporter un soin particulier lors de la réalisation des travaux. En cas de mise à jour de fissures, 
de dolines ou de formations géologiques similaires, des mesures doivent être prises pour exclure tout 
risque pour tes eaux souterraines. 

Dans la zone de protection rapprochée (zone Il) ainsi que jusqu•au KM 16,3, le grès est à nu et la 
vulnérabllfté est considérée comme « moyenne ». Les zones situées dans les vallées encaissées et les 
affluents correspondants sont particullèrement remarquables. Le tracé coupe à plusieurs reprises des 
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zones de vulnérabilité « forte ». Dans les parties supérieures de la vallée, des zones de vulnérabilité « très 
forte » sont concernées. Dans le cadre des travaux de fouille, une attention acaue doit être portée à la 
nature du sous-sol. 

La délimitation de la zone de protection autour du KM18 - KM20 est actuellement en cours de procédure. 
Selon l'étude hydrogéologlque, le tracé touche la future zone de protection à vulné'rabilité élevée (zone 
11-Vl) avec une vulnérabilité accrue. Ici aussi, les travaux de fouille doivent être effectués avec une 
attention accrue quant à la nature du sous-sol. 

Dans la zone de protection rapprochée (zone 11), au niveau du KM 21, il existe de fortes vulnérabllltés dans 
les zones en pente. Dans le cadre des travaux de fouille, une attention accrue doit être portée à la nature 
du sous-sol. Pour la zes 3010 (KM 211. l'étude hydrogéologique conclut qu'en raison de la faible distance 
entre les coulolrs, Il n1est pas exclu que la nappe phréatique soit mise à nu. La zone concernée n'est 
cependant pas située dans le bassin versant de la source et la pose de la conduite n1a donc pas d'impact 
significatif sur l'objectif de protection. 

1.5. Pour toutes les variantes et le tronçon commun 

Certains éléments, tels que la vulnérablllté et la présence de la nappe d'eaux souterraines, qui est utilisée 
pour la production d'eaux destinées à la consommation humaine et est située à faible profondeur dans 
certaines zones, sont à prendre en compte. 

Des restrictions, telles qu'une Interdiction d'interventions dans la nappe et à moins de 20 m de la nappe 
dans la roche saine de l'aquifère utilisé pour la production d'eau destinée à la consommation humaine, 
seront appliquées afin de protéger les captages d'eau potable. Les installations de chantier seront 
également interdites dans les zones de protection rapprochée. Les restrictions et prescriptions du 
règlement grand-ducal modifié du 9 juillet 2013, fixant les mesures administratives dans l'ensemble des 
zones de protection pour les masses d'eau souterraine ou parties de masses d'eau souterraine servant de 
ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine, sont à respecter. Les restrictions 
du règlement grand-ducal du 12 décembre 2016, relatif à la protection des eaux souterraines contre la 
pollution et la détérioration, sont également à respecter. 

1.6. Par rapport au chapitre• Dérivation de la variante prMén!e • 
Dans les tronçons étudiés, la variante 1 (KM 7 à KM 16) et la variante 3 (KM 9 à KM 21) ne permettent pas 
d'exclure, du fait de la construction, des atteintes Importantes à la masse d'eau souterraine ou aux 
objectifs de protection des zones de protection d'eau potable concernées. 

En conséquence, le rapport conclut que la variante 2, avec les tronçons de tracé KM 1 à KM 6 et la variante 
2a (KM 7 à KM 19) (ou la variante 2b (KM 16 à KM 18)), devrait être choisie comme la variante préférée 
la plus respectueuse de l'environnement. Seule cette proposition est approuvée en ce qui concerne les 
eaux potables et les eaux souterraines. 

2. Volet« eaux de surface • · « zones Inondables • at « crues subites • 

L'avis der Administration de la Gestion de l'eau du 19 août 2022 mentionnait plusieurs recommandations 
relatives aux traversées de cours d'eau. Force est de constater qu'elles n'ont malheureusement été que 
peu voire pas du tout prises en compte dans le rapport. 

La technique du forage dirigé recommandée par rAGE est rapidement écartée sur la seule base des 
arguments suivants:« Für die Verlegung elner Leltung mit elnem Durchmesservon mindestens 1000 mm 
aus Stahl 1st der Aufwand deutllch gr6Ber und mit weiteren nlcht unerhebllchen lmpakten verbùnden •· 
En conséquence, le maître d'ouvrage prévoit, cf. figure 20 • Abblldung 20: VM_l0_Gewisserquerungen » 
(p. 79-80), une déviation du cours d'eau via un bras de contournement ou via des tuyaux et de fait, une 
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destruction complète du lit et des berges sur toute la largeur nécessaire au chantier. Il considère les 
impacts négatifs« beherrschbar und nicht erheblfdl • puisqu'il prévoit de remettre en place les matériaux 
du llt et des berges après la pose de la canalisation. Néanmoins les travaux vont lourdement impacter le 
régime hydrologique, les écosystèmes aquatiques et le profil des berges ainsi que la végétation qui s'y est 
cMveloppée. 

Notamment, du fait du maintien d'une bande de protection de 10 m par rapport à la conduite d'eau, 
dénuée de vé1étatlon lisneuse, les berges ne pourront pas être remises à rétat initial et aucune mesure 
spécifique n'est présentée « pour éviter un risque d'érosion •· Le rapport devra être complété en ce sens. 

Les consignes de l'AGE quant à la profondeur minimale de la canallsatlon sous le fond curé des cours d'eau 
sont Ignorées et aucune différenciation n'est faite en fonction de récosystème fonctionnel présent 
(« Kernlebensraum »), comme le montre le document • Eraebnisbericht Gewlsserstrukturerfassuna 
Querungsabschnitte •• dans lequel les habitats centraux, les habitats relais et les tronçons de liaison sont 
traversés de la même façon. Il est nécessaire d'étudier des 

1
micro-variantes pennettant d'éviter de 

traverser des habitats centraux (KM 10 et 15) au niveau des cours d'eau « Aeschbech • et« Eisch • et des 
habitats relais (KM 5 et 21) au niveau des cours d'eau « Attert • etc Mamer • en déplaçant le tracé de la 
conduite de quelques mètres ou en utlllsant la technique du forage dlrtaé. 

Les demandes de I' AGE concernant l'évaluation des« incidences temporaires et permanentes sur le cours 
d'eau (dégradatton des berges, période de mlsratlon et de frai des poissons, etc.) et la présentation des 
« mesures nécessaires pour éviter ces Incidences » n'ont pas été prises en compte. 

Les demandes de r AGE concernant les rejets au niveau des« Tfefpunlct » n'ont pas été prises en compte, 
le rapport ne caractérise pas les rejets ni quantitativement (l/s) ni qualitativement (mg/L) et ne présente 
pas les Impacts (débit admissible, concentration admlsslble) pour les tronçons concernés de cours d'eau. 
Le rapport est à compléter. 

Les périodes de fraies Indiquées dans le courrier de r AGE du 19 aoOt 2022 (16/10 au 15/03 pour les murs 
d'eau salmonicoles et 01/03 au 15/06 pour les cours d'eau cyprinlcoles) ne sont que partiellement 
retenues : « Bei den offenen Gewlsserquerungen werden - bel entsprechender GewAsserqualltat bzw. 
Elgnung - die Bauzelten auBerhalb der Fischlaichzeit (Hauptlalchzelt der SQBwasserfische von Januar/ 
Februar bis April/Mal) gelest. • 

Le « descriptif des mesures du plan de sestlon potantiellement impactées par le projet et les mesures 
mises en œuvre par le projet pour éviter cet impact » sont absents du rapport. 

En ce qui conceme les zones inondables et les zones de crues subites, les Informations présentus dans 
le rapport sont suffisantes. Ainsi, dans le cadre de la planification et de la mise en œuvra des traversées 
de cours d'eau, Il est prévu de prendre en compte les facteurs d'influence météorologiques (S.2.3 
Bauzeitenreseluns) et de stocker les matériaux en dehors des zones Inondables respectivement des zones 
de crues subites (S.2.7 Gewlsserquerunaen). 

En "tat actuel, le rapport EIE ne cNmontre pas que le projet dans son ensemble • ne dêtâlorara pas 
et ne sera pas une entrave à la préservation et à ramflioration de 1'6tat des masses d'eau de surface et 
des écosystèmes aquatiques », les 6Nments requis sont à fournir. 
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Veulllez asréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 
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Subject: FW: RAPPEL - 103245 - Evaluation du projet« Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » sur le territoire 
des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen ? 
Demande d?avis sur le rapport 

Sent: 06/03/2025, 15:09:33 

From: Secrétariat -AC Helperknapp<secretariat@helperknapp.lu> 

To: MEV Eval. des incidences environn. 

& Expéditeur externe au réseau de l'Etat. Voir les consignes de sécurité sur ctie.etat.lu. 

Bonjour, 

Je tiens à vous informer, que la commune Helperknapp n'a pas de remarque concernant le projet mentioné. 

Merci 

Mat beschte Gréiss I Meilleures salutations I Mit freundlichen GrüBen I Best regards 

Le Secrétariat Communal 

LABEL PLATINE 

Administration Communale Helperknapp 
2, rue de Hollenfels 
L-7481 Tuntange 

Pacte Climat i :.:M• 
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eas co s1 er ~Ile en\lirunn enr t. cf ore p nrn _ l 1s ema l 

Disclaimer: Dëse Message kann vertrau/ech lnformatiounen enthalen. Falls Dir dëse Message iertëmlecherweis kritt hutt, biede mir lech de 

Message an seng Attachementer ze liischen an den Ofsender ze informéieren. 

From: Stevi Marbes <stevi.marbes@hel12erknaP-P-J.!J> On Behalf Of Commune Helperknapp 
Sent: 25 February 2025 09:17 
To: Secrétariat - AC Helperknapp <secretariat@hel12erkna12P-JM> 
Subject: WG: RAPPEL - 103245 - Evaluation du projet« Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » sur le territoire 
des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen ? Demande d?avis sur 
le rapport 

Mat beschte Gréiss I Meilleures salutations I Mit freundlichen GrüBen I Best regards 

Stevi MARBES 
bureau de la population 
rédacteur communal 

1 

Administration Communale Helperknapp 
2, rue de Hollenfels 
L-7481 Tuntange 

Tél.: 28 80 40 - 226 



PacteClimat i~~M• 
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LABEL PLATINE 

RESSOURCE, TRAITEMENT, STOCKAGE ET DISTRIBUTION 

JJ :; co s d r the e:nv·n nr e1 t be'fore p ·nt. "his . :1 i1 

Disclaimer: Dëse Message kann vertraulech lnformatiounen enthalen. Falls Dir dëse Message iertëmlecherweis kritt hutt, biede mir /ech de 

Message an seng Attachementer ze liischen an den Ofsender ze informéieren. 

Von: eie@mev.etat.lu <eie@mev.etat.lu> 
Gesendet: mardi 25 février 2025 09:08 
An: Commune Helperknapp <commune@helP-erkna1u1.lu> 
Betreff: RAPPEL - 103245 - Evaluation du projet« Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-Nospelt » sur le territoire des 
communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul, Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen ? Demande d?avis sur le 
rapport ... 

5You don't often get email from ~ -Leam whY. this is imP.ortant 

Bonjour, 

Notre service n'ayant pas encore reçu votre avis concernant la demande d'avis sur le rapport d'évaluation pour le projet sous 
rubrique et le délai de transmis ayant été daté au 17 février 2025, je me permets de faire un rappel et vous serais reconnaissant 
de l'envoyer à eie@mev.etat.lu pour le 7 mars 2025 au plus tard. 

Meilleures salutations 

Chris Reckel 

Madam, Sir, 

Please use the following link to access your OTX request: 
bnps://otx.etat.lu/ acbbcb7ceflf13661df9204ce724d3f3b4a84aecc2cd55d9e8e7e5elfc8bbca3 

This request is currently set to expire on Mar 07 2025 
Please note that any related files must first pass validation before being made available 

This message has been sent to commune@helP-erknai:u~.lu. 

Madame, Monsieur, 

Veuillez cliquer sur le lien ci-dessous pour accéder à votre téléchargement OTX: 
https://otx.etat.lu/acbbcb7ceflf13661df9204ce724d3f3b4a84aecc2cd55d9e8e7e5elfc8bbca3 

Ce lien est actuellement configuré pour expirer le Mar 07 2025. 
Veuillez noter que tous les fichiers connexes doivent être validés avant d'être mis à disposition. 

Ce message a été envoyé à commune@helP-erkna1w.lu . 

This message has been automatically generated by CTIE on request by MEV Eval. des incidences 
environn .. 

If you have any further questions or problems, you may reply to this e-mail. 



Ce message a été généré automatiquement par le CTIE à la demande de MEV Eval. des incidences 
environn .. 

Au cas où vous avez d'autres questions ou problèmes, vous pouvez répondre à cet e-mail. 



·eommune de SAEUL 

Registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et tchevins 

Séance du 06 mars 2025 

Présents: 

Absents: 

Gérard Zoller, bourgmestre ; Leo Lutiiiw:Uai'Ouiî'i1'ffl;-:, @'ttil?"Vtlrrr,,~ê--· W&IU,-~"8tiw,e 
communal; • re de l'Environnement, du Clfmat 

Excusé:/ 
Sans motif : / 

et de la Blodlverslté 
Entré le 

0 tJ MARS 2025 

Point de l'ordre du jour : 2 
Objet: Environnement : Evaluation du projet • Neubau der 

Trlnkwasserleltung SChankegriecht - Nospelt » - Avis 

le CoDège des Bourgmestre et Echevins, 

Vu la loi communaJe modifiée du 13 décembre 1988; 

Vu la loi modifiée du 1S mai 2018 relative à t•évaJuation des incidences sur l'environnement 
(EIE); 

Vu la note technique établie par le bureau d'études et de services techniques« BEST>> au sujet 
de la dégradation s1ructurale de la conduite d'adduction entre la chambre à vannes 
Schankegriecht et la localité de Nospelt établi en date du 08 décembre 2021 ; 

Vu la lettre du Ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement durable du 
06 janvier 2025 concernant l'évaluation du projet « Neubau der Trinkwasserleitung 
Schankegriecht-Nospelt » sur le territoire des communes de Preizerdaul, Useldange, Saeul 
Helperknapp, Habscht, Koerich, Kehlen, Kopstal et Strassen et Ja demande d'avis sur le rapport 
d'évaluation ; 

Considérant le plan « 2S20-001-a Vergleich Trassenvarianten » établi par le bureau 
d'ingénieurs « ProSolut S.A. ingénieurs-conseils » en date du 03 juin 2024 ; 

Vu le dossier UVP Nr. 10324S, élaboré par« ProSolut S.A. » en date du 18 décembre 2024 avec 
ses annexes ; 

Vu la proposition de 3 variantes de tracés en tenant compte des contraintes techniques, 
urbanistiques, topographiques, géologiques, environnementaJes et archéologiques ; 

Considérant que les tracés seront optimisés afin d'éviter la traversée de zones boisées et de 
minimiser 1' impact sur les zones protégées. La priorité est donnée à la traversée sur des terrains 
agricoles ( cultures et prairies) non protégés, pour lesquels l'avancement des travaux et la remise 
en état après le chantier sont plus faciles à gérer ; 

Vu la conclusion du dossier UVP de favoriser la Variante 2 et les avantages qui en découlent; 



Après avoir délibéré confonnément à la loi ; 

décide à l'unanimité des voix présentes 

► d'émettre l'avis suivant: 

Après une analyse approfondie des documents, J 'Administration communale de Saeul 
a décidé de réitérer son avis favorable pour la variante 1, en tenant compte du tracé 
sur le territoire de la comm1111e de Saeul. La varianLe 1 est la plus courte, tant pour 
l'ensemble du trajet que pour la traversée de la commune de Saeul De plus, son tracé 
est parallèle à l'existant, ce qui implique que les mimes parcelles sont en grande partie 
concernées, simplifiant ainsi considérablement les négociations sur les servitudes. 
Cette variante permet également d'utifüer les trouées existantes, réduisant ainsi Je 
défrichage des forêts. Un élargjj·semenl de la trouée existante dans le «Ditzehierg» 
aurait en outre un impact moindre sur Je paysage de la commune de Saeu/ par rapport 
à la création d'une nouvelle trouée à l'est du territoire communal, comme ce serait le 
cas avec la variante 2. 
En cas de réalisation de la variante 2, il faut noter que ce tracé passe très près de la 
société MotorhQmes Center Sàrl au niveau de la roule nationale NB, ce qui pourrait 
entrainer des complications. Enfin, l'Administration communale de Saeul souhaite 
exprimer son mécontentement d'avoir récemment financé le déplacement de la 
conduite SEBES à Schwebach sans avoir élé informée d'un renouvellement imminent 
de l'ensemble du tracé. Pour celle opération, la commune a dû débourser plus d'un 
demi-million d'euros. 

Transmise au ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement durable pour 
infonnation. 

Ainsi décidé en séance. date qu'en tête. 

/ 
(suivent les signaturesl 

Pour eKpédition conforme 
Saeul, le 06 mars 2025 / 



~ --1\._ 

KA ERCH 
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Administration communale de Koerich 

2, rue du Château L-8385 KOERICH Tél. : 288 355 200 

Dossier suivi par : 
Steve Rodesch, tél. : 288 355 220 
E-mail: _..._ 
Réf. StR. 033/2025 

Klima-Bündnis 
Litiebuerg 

Ministère de l'Environnement, du 
Climat de la Biodiversité 
L-2918 LUXEMBOURG 

Obiet: Votre courrier du 6 janvier 2025, sous référence 103245, relatif à l'évaluation du projet 
« Neubau Trinkwasserleitung Schank.egriecht- Nospelt » - avis sur le rapport d'évaluation 

Mesdames, Messieurs, 

Par la présente, nous vous informons que l'administration communale a fait une analyse approfondie 
du dossier d'évaluation susmentionné. 

Par conséquent et au vu de ce qui précède, le collège échevinal n'a pas d'objections à formuler quant 
à la variante 2 traversant le territoire de la commune de Koerich. 

En restant à votre entière disposition pour tout renseignement supplé ntaire, nous vous prions 
d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingués 

Koerich, le 3 mars 2025 
Pour le collège des Bourgmestre et échevins, 

Le Bourgmestre, ..,._=-,"L.< 



Administration 
de l'environnement 
Grand-Duchê de Luxembourg 

Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de fa Blodlverslté 

Entré le 

1 1 MARS 2025 

V/Réf.: 103245 

N/Réf. : 84cx4t244 

Ministère de l'Environnement, du Climat et de 
la Biodiversité 
4, place de l'Europe 
L- 1499 Luxembourg 

Dossier suivi par: Fabio Cumetti, Sandra Flammang et Jérôme Meyers 

Esch-sur-Alzette, te 

Concerne : EIE-Avis sur le rapport EIE présenté 
Projet : « Neubau der Trlnkwasserleltung Schankegrlecht-Nospelt0» 

Maître d'ouvrage: Syndicat des Eaux du Barrage d'Esch-sur-Sûre (SEBES) 

Madame, Monsieur, 

Par courrier du 6 janvier 2025, te. Ministère de l'Environnement, du Climat· et de la Biodiversité 
sollicite l'avis de l'Administration de l'environnement sur les informations fournies dans te rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement susmentionné ; rapport élaboré en vertu des 
dispositions de l'article 6 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur 
l'environnement. Les informations en question ont été communiquées te même Jour par voie 
électronique. 

L'avis qui suit se limite aux domaines de l'environnement suIv1s par l'Administration de 
l'environnement tout en considérant les dispositions des articles 3 et 6 de ta loi modifiée du 15 mai 
2018 susmentionnée et de l'annexe Ill de la même loi. L'avis se réfère au document établi le 18 
décembre 2024 par ProSolut S.A. et intitulé • Neubau der Trinkwasserleitung Schankegriecht-
Nospelt,, {réf. : 2520•na•2435). 

Compte tenu que le document précité a été établi par te bureau d'études en langue allemande, les 
remarques techniques qui suivent sont également rédigées en allemand. 

lm Allgemeinen wurden die in unserer Stellungnahme vom 7. Oktober 2022 zum "Scoping"• 
Dokument geëuf3erten Anmerkungen vom Projekttrager berücksichtigt. Zum Bericht ist aber 
fotgendes anzumerken: 

Administration de l'environnement 
Unité permis et subsides/ Autorisations d'exploitation 
1, avenue du Rock'n'Roll 
L-436i Esch-sur-Alzette 

commodo@aev.etat.lu 
Tél.: (+352) 247 59 060 



Schutzgut Boden 

Die Umweltverwaltung bedauert, dass im Rahmen des UVP-Berlchts keine Bodenanalysen sowie 
Charalcterisierung und Bewertung der Flêchen durchgeführt wurden. die Gegenstand des Vertaufs 
der zukünftigen Wasserleltung un·d im CASIPO enthalten sind. Die Umweltverwaltung weist darauf 
hln. dass die lm CASIPO inventarisièrten Flêchen bislang noch nie untersucht wurden. Daher 
besteht weiterhin Ungewtsshelt über den Grad der môglichen Verschmutzung dieser Aêchen. Eine 
solche Einstufung, wie auch im Punkt 3.3 der Stellungnahme des MECB vom 20. September 2022 
gefordert, wiire wichtig gewesen um die unterschiedlichen Varianten ab KM 7 bewerten zu kônnen. 

Falls die betroffenen Flêchen nicht umgangen werden kônnen, empfehlen wlr, bel den Arbeiten alle 
notwendigen VorsichtsmaBnahmen zu ergreifen, um eine Migration der Verschmutzung in den 
Boden und/oder das Grundwasser zu verhjndern. Die Bodenmassen sollten auf einerwasserdichten 
und wettergeschützten Flêche gelagert werden, um des Auslaufen von Verschmutzungen durch 
ungereinigtes Material wëhrend der Arbelten zu vermeiden. Spëtestens zu Beginn der 
Genehmigungsprozeduren sollte ein Konzept der geplanten Ma~nahmen vorgelegt werden. 

lm Fa Ile der ourchführung von Bohrungen und einer enalytlschen Bodenuntersuchung, sollte die mit 
der Durchführung dieser Untersuchungen beauftragte Person sich mit der Umweltverwaltung ln 
Verbindung setzen, um sicherzustellen, dass die analytischen Ergebnisse reprasentativ sind (Anzahl 
der durchgeführten Bohrungen, Anzahl der analysierten Proben, Analyseprogramm zur 
Charalcterisierung der BOden). 

ln diesem Zusammenhang erinnert die Umweltverwaltung daran, dass im Falle der Entdeckung einer 
Bodenverschmutzung und deren Aushub die Bestimmungen des Commodo-Gesetzes (loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés) sowle des Abfallgesetzes (loi modifiée du 21 
mars 2012 concernant les déchets ) gelten. Falls der_ Aushub von verschmutztem Boden ein 
Volumen von 300 m3 überschreitet, gilt der Nomenklaturpunkt 051201 des règlement grand-ducal 
modifié du 1 O mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements 
classés. Wenn eine Legerung von verunreinigtem Boden erfolgen sou, empfehlen wir die 
Verwendung des Nomenklaturpunkts 050109 "Lagerung gefêhrlicher Abfëlle mit Ausnahme der 
unter Punkt 050900 genannten" der oben genannten Verordnung. Zudem muss die Entsorgung von 
verunreinlgten und bei der Verlegung der Wasserleitung entstandenen Abfallen gemaB der Loi 
modifiée du 21 mars 2012 concernant les déchets erfolgen, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 
"' 
I 

Gérarsf Hofmann 
Responsable d'unltê 
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